
MERCREDI 22 DECEMBRE 1847 VINGT-TROISIEME ANNEE. N* 6386 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

Trois Moi», 18 Francs. 

Si, Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

FI y on, ÎLE ®'MINI©INI©[ 
RUE HARLAY-MJ-PALAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à P*rU. 

(Lei Uttrtt doivent tire affranchies.) 

Sommaire. 

CIVILE
 Cour de cassation (chambre des requêtes): 

fP^fncats- conseil de discipline; pouvoirs des Cours roya-

!i — Bulletin : Fait dommageable; action en domma-

K et intérêts; préposé d'une société; compétence. — 

p.
 V

ente volontaire; huissier; opposition; consi-

 Succession; rapport; fruits et intérêts. — 
Meubles; 

|°gg|
n

'
m

itoyenneté; chem'in public. — Séparation de 

Lms- usufruit; meubles. 
E CRIMINELLE'. — Cour d'assises de la Seine : Tenta-

■'°
sTlt

 d'assassinat. — Cour d'assises de Maine-et-Loire 

/tfeire"Valîée; tentative d'empoisonnement au moyen 

de la noix vomique. 

JUSTICE CIVILE 

AV8CATS 

COUR CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 15 décembre. 

— CONSEIL DE DISCIPLINE. — POUVOIRS DES COUUS DISCIPLINE. 

ROYALES. 

MEUBLES. — VENTE VOLONTAIRE. — HUISSIER. — OPPOSITION.— 

[CONSIGNATION. 

L'huissier qui a procédé à une vente volontaire de meubles, 
et entre les mains duquel une opposition a été faite à la déli-
vrance des deniers de la vente, n'a pas pu s'en dessaisir au 
préjudice de l'opposition, sous le prétexte que l'opposant n'a-
vait pas formé une demande en validité dans les délais de la 
loi. En supposant qu'on puisse admettre la nécessité de cette 
demande en validité en matière de vente volontaire, il n'ap-
partient pas à l'huissier de se substituer aux parties pour dis-
cuter cette question : il n'a pas qualité pour cela ; la seule 
chose qu'il ait à faire, et qui est une obligation rigoureuse 
pour lui, c'est de consigner (ordonn. du 3 juillet 1816). Le dé-
faut de consignation de sa part le rend responsable des cau-
ses de l'opposition. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; 
plaidant, Me Desfarges. —Rejet du pourvoi du sieur Messager. 

SUCCESSION. RAPPORT. FRUITS ET INTÉRÊTS. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans cette affaire. (Voir 

les plaidoiries et le réquisitoire de M. le procureur-général 

dans la Gazette des Tribunaux du 16 décembre.) 

« Considérant que l'Ordre des avocats est placé, quant à la 
discipline, sous l'autorité des Cours royales ; que de cette au-
torité organisée par les règlemens positifs relatifs à la ma-
tière 'découlent des principes constitutionnels d'après lesquels 
nul collège ou corporation ne saurait exister qu'à la condition 
d'une tutelle plus ou moins étroite exercée par la puissance 

^Considérant que l'arrêt rendu par la Cour royale de Rouen 
repose sur ces principes ; qu'il ne s'agissait pas de réformer les 
décisions du conseil de discipline en tant qu'elles avaient statué 
définitivement ou par mesure interlocutoire sur la conduite de 
deux avocats inculpés; auquel cas la Cour royale n'aurait pu 
être saisie que par un appel ; mais qu'en laissant subsister ces 
décisions au point de vue de l'intérêt privé des parties, la 
Cour royale les a condamnées comme contenant, eu égard aux 
circonstances de la cause, -un manquement au respect dû aux 
magistrats et une critique indirecte de leurs actes ; que c'est 
donc, non pas comme décisions d'une juridiction en premier 
ressort, mais bien comme corps de délit disciplinaire, que les 
délibérations du conseil de discipline ont été envisagées, et 
que, dès lors, les principes tirés de l'autorité de la chose ju-
gée ne sont pas applicables dans la cause ; 

» Sur le deuxième moyen : 
» Considérant que le bâtonnier a été actionné comme chef de 

l'Ordre des avocats et représentant du conseil de discipline; 
que l'arrêt rendu contre lui en cette qualité réfléchit sur ceux 
dont il est le mandataire légal; qu'aucune loi n'obligeait pas 

nécessairement à mettre en cause tous les membres du con-
seil ; 

x Sur le troisième moyen : 
» Considérant que la Cour royale de Rouen n'a fait que se 

livrer à une appréciation de faits et de circonstances dont elle 
était juge souveraine; que la Cour de cassation ne saurait ré-
viser cette appréciation ; 

» Sur le quatrième moyen : 
» Considérant que la transcription ordonnée sur les regis-

tres du conseil de l'Ordre des avocats n'est pas une aggrava-
tion arbitraire de peine; qu'elle n'est qu'un moyen d'avertis-
sement autorisé par l'usage dans une matière qui n'est dominée 
par aucune règle précise de procédure; 

» Rejette. » 

L'un des moyens relevés par cet arrêt semble au pre-

mier abord avoir quelque analogie avec une question que 

nous avons examinée dans notre revue de jurisprudence 

du 8 décembre — celle de savoir si les Cours royales, en 

infirmant la décision d'un conseil de discipline, ont le 

droit d'ordonner l'inscription de leur sentence sur le regis-

tre des délibérations de l'Ordre. Mais en lisant l'arrêt qui 

précède, on voit qu'il s'agit d'une question toute différente. 

i'Vpus avons soutenu qu'une Cour royale, jugeant comme 

Tribunal de second degré, ne pouvait, en infirmant la dé-

cision du conseil de discipline, juge du premier degré, or-

donner l'inscription dont il s'agit. Or, dans l'espèce ac-

tuelle, la situation était toute différente. La Cour de 

Rouen avait, il est vrai, ordonné la transcription de son 

arrêt sur les registres de l'Ordre, mais la Cour avait agi 

comme autorité disciplinaire statuant, omisso medio, sur 

"ne infraction contenue dans la décision du conseil de 

discipline, et non comme Cour d'appel ayant à prononcer 

sur le bien ou mal jugé de cette décision. En d'autres ter-

mes, dans l'espèce jugée le 15 novembre (voir la Gazette 

des Tribunaux du 13), le conseil de discipline avait pro-

noncé comme Tribunal, et c'est pour cela que, selon nous, 

la transcription ordonnée par la Cour constituait un excès 

«e pouvoirs. Dans l'espèce, le conseil de discipline était 

inculpé, et comme le dit le dernier considérant de l'arrêt 

de la Cour de cassation, la transcription était dans le droit 

ne l'autorité disciplinaire. L'arrêt du 5 avril 1841 l'avait 

déjà ainsi jugé, et c'est là un point que nous n'avons point 

«ontesté. 

Bulletin du 21 décembre. 

fAJT BGMtfAGEABLE. — ACTION EN DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — 

PRÉrosÉ D'UNE SOCIÉTÉ: — COMPÉTENCE. 

L'action en dommages et intérêts exercée à raison d'un acci-
dent causé par la chute d'un pont suspendu a pu être portée 
devant le Tribunal du domicile de l'administrateur de ce pont, 
bien que ce domicile ne soit pas celui du siège de la société 
«ont il est le préposé, et que les membres de la société aient 
*te mis en cause comms responsables de son fait, aux termes 
«e 1 art. 1384 du Code civil, s 'il est établi que c'est sérieuse-
ment et non jHnir détourner la compétence que l'administra-
teur a été personnellement cité, si l'assignation lui a été don-
née comme étant l'auteur de l'accident par l'effet de sa négli-
gée. Dans ce cas, c'est la seconde partie de l'article 5!) du 
tjode de procédure qui a dû être .appliquée et qui porte que 

* at y a plusieurs défendeurs, la citation pourra être donnée 
^.evant le domicile de l'un d'eux au choix du demandeur. Le 

J*lèn»ïi aliftéa du même article et qui est relatif aux matières 
e société ne reçoit aucune application dans ce cas. 
Vinsi jugé, par voifi de règlement do juges, au rapport do 

• »R conseiller Hardoiu #t sur les conclusions conformes de 
iavoe»t,

R
éuéral Rouland. -.-Plaidant, M" Dccamps, pour 

d'iW'Upe ',ew*! d" Tril»""ul du domiciui do l'administrateur 
i*iJS?L \ et,.r' Mi 'let soutenant le système contraire, quia 
•"omplw. (Moublet contre veuve Pellct.) 

L'héritier donataire de choses sujettes à rapport ne doit 
rapporter les fruits et intérêts de ces choses qu'à compter 
du jour de l'ouverture de la succession (art. 856 du Code ci-
vil). Conséquemment les fruits et intérêts échus et non payés 
par le père donateur au moment de l'ouverture de sa succes-
sion ne sont point rapportables. Ce principe ne souffre pas 
d'exception pour le cas où il n'y a pas de capital sujet à rap-
port et où il ne s'agit que d'une donation de rente viagère faite 
à l'un des successibles. Les arrérages non payés de celte 
rente forment une créance ordinaire dont la succession est 
débitrice comme elle le serait dans le cas littéralement prévu 
par l'art. 856 précité, alors surtout qu'il est constaté que le 
père de famille, en s'obligeant à payer la rente viagère à l'un 
de ses enfans, n'avait pas excédé les bornes de sa fortune et 
avait agi de bonne foi. (Voir arrêt de la Cour de cassation du 
31 mars 1808.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. Plai-
dant M* Chevalier. (Rejet du pourvoi du sieur Prévost.) 

FOSSÉ. — MITOYENNETÉ. — CHEMIN PUBLIC. 

Le propriétaire dont l'héritage était originaiiement séparé 
de l'héritage voisin par un fossé mitoyen, ne peut plus invo-
quer les règles de la mitoyenneté pour contraindre son voisin 
à planter à la distance légale, lorsque son héritage se trouve 
maintenant séparé du fossé par un chemin vicinal qui n'exis-
tait pas primitivement etdont l'assiette a été fixée par un ar-
rêté du préfet. La mitoyenneté du fossé n'existe plus désor-
mais qu'entre le chemin communal et le propriétaire qui a 
opéré la plantation sur son terrain. Par suite, le propriétaire 
dont l'héritage est séparé du fossé par toute la largeur du 
chemin, n'est ni recevable ni fondé à se plaindre de la planta-
tion. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les con 
clusions conformes de M. l'avocat général Rouland; plaidant 
Me Millet, (Langère îontre Duclos.) 

SÉPARATION DE CORPS. USUFRUIT. — MEUBLES. 

L'article 579 du Code civil, portant que l'usufruit est éta-
bli par la loi ou par la volonté de l'homme, ne s'oppose pas à 
ce que les juges, qui ont prononcé la séparation de corps 
sur la demande de la femme, ne lui accordent, outre une pen-
sion viagère suivant la fortune de son mari, l'usufruit de 
certains meubles garnissant l'appartement commun, et appar-
tenant à ce dernier, puisque la loi lui impose l'obligation de 
pourvoir, dans la mesure de ses facultés, non-seulement à la 
nourriture et à l'entretien de sa femme, mais encore à son lo-
gement. C'est un mode de paiement d'une obligation de loge-
ment, qu'on pourrait le contraindre à remplir en argent. Il n'a 
donc pas intérêt à se plaindre. Il est vrai que les auteurs 
(Toullier, t. 3, p. 255 et autres) sont d'accord pour enseigner 
que l'usufruit ne peut plus se constituer par jugement, mais 
c'est en matière de partage seulement. Ainsi, le juse qui don-
nerait à l'un la nu-propriété, et à l'autre l'usufruit de la chose 
à partager, agirait, suivant eux, très illégalement, parce qu'il 
blesserait par là l'égalité qui doit régner dans les partages. 
Ce cas n'est pas celui de l'espèce. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; 
plaidant, Me Decamps. (Rejet du pourvoi du sieur de Figuery 
de Montgaillard.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

M. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Malleville. 

Audience du 21 décembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Le sieur Lecat est un homme jeune encore, de haute 

taille et d'une physionomie très douce. Il déclare se nom-

mer Joseph-Arnoult Lecat, être âgé de trente-cinq ans, 

fabricant de bijouterie, rue Chapon, 6, né à Valenciennes. 

Il a confié sa défense à M" Desmarest, avocat. 

' M. l'avocat-général de Royer occupe le siège du minis-

tère public. 

L'acte d'accusation fait connaître les faits suivans : 

Lecat vit séparé de sa femme. Un jugement a prononcé 
leur séparation de corps le 22 mai 1847, et depuis lors la fem-
me Lecat demeure avec la dame Truton, sa sœur. Le 22 juil-
let dernier, pour se conformer aux prescriptions du jugement 
et aux sommations qu'il avait reçues, Lecat envoya le fils is-
su de son mariage chez sa femme. Il avait l'intention de ne 
l'y laisser qu'une heure, et l'enfant en avait fait part à sa 
mère. Celle ci le conserva plus longtemps. Lecat exprima son 
impatience au sieur Mathey, son parent, qui était allé le re-
joindre chez un marchand de vins du voisinage où il était en-
tré, et comme la personne qui avait conduit son fils était venue 
lui dire qu'on le renverrait le soir, il s'écria : « Si dans une 
heure je n'ai pas mon fils, je les tuerai tous les trois. » Vou-
lait il parlerde sa femme, de sa belle-sœur et de son beau ■ 
frère? la troisième victime devait-elle être son fils ? C'est ce 
qui n'a pu être éclairci. Quelques momeus après il dit encore 
au sieur Mathey ; « Elle veut le garder plus d'une heure ; elle 
no veut pas me le renvoyer... eh bien ! au revoir; ils auront 
avant peu de mes nouvelles. » Et sur ces mots il partit fu-
rieux, se dirigeant vers son domicile si rapidement que Ma-

they ne put te suivre. 
A peine un quart-d'heure s'était-il écoulé, que Lecat reve-

nait chez le marchand de vins ; son fils, qui était à la croisée, 
voit qu'il l'appelle ; il répond qu'il va venir; sa mère le rete-
nant encore quelques instans, Lecat se précipite vers la mai-
son. Elfrayéc de son approche, la dame Truton, sa belle- sœur, 
court au devant de lui, elle est renversée sur l'escalier, et 
comme elle voulait empôchèr Lecat do pénétrer dans l'appar-
tement dont la porte était retenue à l'intérieur, elle reçut un 
coup de couteau dans la poitrine. Aussitôt il força l'entrée et 

saisissant sa femme, il lui dit en faisant briller fj"-

tenaità la main : « Demande pardon ou je te frappe aussi. » 
Aux cris des deux femmes Lecat fut arrêté ; la blessure qui, 
heureusement, n'était pas mortelle, fut constatée. Les méde-
cins déclarent qu'elle est le résultat d'une arme piquante et 
tranchante; mais cette arme ne put être retrouvée, et Lecat 
soutient qu'il n'avait pas de couteau à la main. 

La présence de cette arme n'est cependant que trop cer-
taine. La dame Lecat en a été menacée, la dame Truton en a 
été frappée, l'enfant lui-même, tout en déclarant que c'était 
des mains de ta dame Truton que Lecat l'aurait arrachée, en 
établit encore l'incontestable preuve. Evidemment l'enfant, au 
milieu de cette scène de désordre, s'est trompé en plaçant le 
couteau d'abord dans la maison de sa tante ; car tous les lé-
moins s'accordent à dire qu'aucun couteau pouvant s'appliquer 
à la blessure n'a jamais existé à la possession de la dame 
Truton. 

Cette arme, c'est Lecat qui l'a apportée après l'avoir été 
chercher à la suite des menaces proférées pendant qu'il 
attendait son fils. Ces propos : « Je les tuerai tous trois ; avant 
peu ils auront de mes nouvelles, » qui précèdent sa course 
précipitée suivie de son prompt retour, le montrent cherchant, 
pour assouvir sa colère, l'arme dont la dame Truton a été 
frappée. 

Pourquoi, en effet, cette absence si courte, alors qu'il at-
tendait impatiemment son fils? Il ne peut l'expliquer; et 
quand il déclare qu'il était allé chez lui pour chercher de l'ar-
gent pour acheter des outils dont, à cause de son agitation, il 
aurait, dit-il, négligé de se pourvoir, on voit l'impossibilité 
pour lui de justifier une course dont il n'ose donner le vérita-
ble motif, mais que son crime prémédité n'est venu que trop 
clairement révéler. 

En conséquence, Joseph-Arnoult Lecat est accusé d'avoir, 
en juillet 1847, commis une tentative d'homicide volontaire 
avec préméditation sur la personne de la dame Truton, la-
quelle tentative, manifestée par un commencement d'exécu-
tion, a manqué son effet seulement par des circonstances in-
dépendantes de la volonté

 ;
dudit Lecat; crime prévu par les 

articles 2 et 302 du Code pénal. 

Les témoins se retirent. 

M. le président : Lecat, votre femme a obtenu contre 

vous un jugement de séparation de corps ? 

L'accusé : Non, M. le président, c'est moi, au contraire, 

qui ai obtenu cette séparation. 

D. Cela n'est pas possible, car l'acte d'accusation, que 

vous venez d'entendre, dit formellement que la séparation 

a été obtenue par votre femme. 

M' Desmarets : M. le président, voici un document qui 

lèvera tous les doutes ; c'est l'expédition du jugement qui 

a prononcé cette séparation ; j'ai l'honneur de le faire voir 

à M. l'avocat-général. 

M. le président : Quoi qu'il en soit, en vertu de ce juge-

ment votre enfant était resté confié à vos soins, mais à la 

charge par vous de permettre à la mère de le voir à des 

heures et pendant un temps déterminé? — R. Oui. 

D. Le 22 juillet que s'esl-il passé à l'occasion de cette 

disposition du jugement?— R. Le 22 juillet j'avais envoyé 

mon fils chez sa mère avec une personne qui l'accompa-

gnait. Cette personne revint et me dit que la mère voulait 

voir l'enfant seul, et refusait de la recevoir avec lui. Je la 

priai de retourner, elle le fit et revint bientôt après me 

dire encore qu'on lui avait refusé la porte. Je vis ce que 

cela voulait dire. On voulait mener mon fils à droite et à 

gauche chez des voisins, et je compris qu'au lieu d'avoir 

autour de lui deux ou trois personnes qui lui diraient du 

mal de moi, il y en aurait bientôt une douzaine. 

Je revins chez moi, sauf à reprendre mon fils quand 

l'heure fixée par le jugement serait écoulée. Quand je re-

vins pour le prendre, j'entrai chez un marchand de vins 

qui est en face et je me fis servir, en attendant, un verre 

de groseille. J'aperçus mon garçon à la fenêtre de la fem-

me Truton. Je l'appelai et lui dis de descendre. Il me ré-

pondit : « Papa, je descends! » Mais il ne descendit pas, et 

je fus obligé de l'appeler une seconde fois en lui faisant 

signe de venir. A ce moment sa mère et la femme Truton 

étaient près de lui ; elles me firent ce geste (l'accusé fait 

le geste si familier aux gamins, qui consiste à placer le 

pouce de la main sur le nez et à étendre les doigts en 

éventail), et elles se frappèrent sur la cuisse en riant aux 

éclats et me montrant au doigt. 

Vous dire ce qui s'est passé en moi à ce moment, me 

serait impossible. Je m'élançai comme un fou vers cette 

maison : il y avait un fiacre arrêté devant la porte ; ai-je 

passé par-dessus ou par-dessous? ai-jo passé sous le ven-

tre des chevaux, ou les ai-je franchis ? Je n'en sais rien, 

tout ce que je sais, c'est qu'un moment après j'étais dans 

la cour avec mon enfant dans les bras et en butte aux cris 

et aux injures les plus grossières du sieur Mathey. 

L'accusé est en proie à une grande exaltation ; il a été 

plusieurs fois interrompu par ses sanglots. 

M. le président : Ces cris et ces injures étaient motivés 

par un acte dont vous ne parlez pas, et qui vous amène 

précisément devant le jury : vous aviez frappé votre belle-

soeur de plusieurs coups de couteau. m 

L'accusé : Je n'en ai aucun souvenir. J'étais hors de 

moi ; je ne sais si j'ai frappé, ni où, ni comment, ni avec 

quoi j 'ai frappé. Je n'ai eu conscience de ma situation 

que dans la cour où j'étais descendu, à ce qu'il paraît, 

après avoir repris mon enfant. 

M. le président : Ce sont là vos explications? Le jury 

les appréciera. On va entendre les témoins. 

M' Desmarets : Monsieur le président, ne serait-il pas 

convenable de donner lecture du jugement de séparation 

que je viens de communiquer à M. l'avocat-général? 

M de Royer : J'ai l'intention de le lire dans le cours de 

mon réquisitoire. 

M' Desmarets : L'acte d'accusation a pu laisser de fâ-

cheuses impressions dans l'esprit de MM. les jurés, et je 

crois qu'il serait juste de faire actuellement cette lecture. 

M. l'avocat-général de Royer se rend au désir du dé-

fenseur, et lit les considérans du jugement desquels il ré-

sulte que la séparation a été prononcée sur la demande du 

sieur Lecat et à raison de la mauvaise conduite de sa 

femme. 

M. l'avocat-général ajoute : 11 est vraiment regrettable 

qno l'instruction de cette affaire ait pu commettre une si 

déplorable erreur. 

M' Desmarets : Qu'il était si facile de ne pas com-

mettre. 

M. le président i Faites venir les témoins. 

MM. Henri Bayard et Bouillé, docteurs-médecins, ren-

dent compte de l'examen qu'ils ont fait de la femme Tru-

ton. Dans leur pensée, le coup que cette femme a reçu 

lui a été porté avec un couteau ou tout autre instrument 

les faits 
tranchant d'un seul côté. 

La dame Truton est entendue. Elle rapporte 

tels que l'acte d'accusation les a exposés. 

On introduit le jeune Lecat, âgé de douze ans. 

A peine est-il dans le prétoire, à peine a-l-il regardé son 

père, que tous deux fondent en larmes et éclatent en san-

glots. On entend des mots entrecoupés sortir de la bouche 

de l'enfant... 11 appelle son père avec une 'expression si 

déchirante, que, sur le banc du jury, une vive émotion se 

manifeste dans toute la salle, les* yeux se mouillent de 

pleurs, et la Cour semble regretter la pénible nécessité de 

cette confrontation. Quand l'enfant a recouvré quelque 

calme, il dépose que c'est sa tante qui s'est armée du cou-

teau avec lequel Lecat l'a frappée, et il ajoute avec une ex-

pression déchirante : « J'aime mieux mon père que ma 

mère ! » se reprenant : « Mais j'aime bien ma mère, j'aime 

bien ma tante. J'ai dit la vérité. >> 

L'émotion de cet enfant est extrême, et s'est communi-

quée à l'auditoire. 
D'autres dépositions sont venues qui ont changé le ca-

ractère de l'accusation, à ce point que la Cour a déclaré 

qu'elle poserait au jury, comme résultant des débats, une 

question de blessures. 

M. de Royer a soutenu l'accusation, qui a été combat-

tue, suivant l'expression employée par M. le président 

dans son résumé, d'une manière brillante et pleine de sen-

sibilité, par M Desmarets. 

Dix minutes ont suffi au jury pour se rendre dar s la 

chambre des délibérations et en rapporter un verdict d'ac-

quittement. 

M, le président prononce l'ordonnance de mise en li- -

berté. 

À ce moment, tous les amis de l'accusé s'avancent vers 

lui pour lui serrer les mains ; mais ils sont tous devancés 

par le jeune Lecat, qui franchit le banc de la défense et se 

pend au cou de son père, où il reste longtemps attaché. 

Ils pleurent et rient à la fois. Cette scène touchante a ému 

profondément le public qui avait assisté à ces débats. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des TribunrHX.) 

Présidence de M. Crépon, conseiller à la Cour 

royale d'Angers. 

Audience du 26 novembre. 

AFFAIRE VALLÉE. TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT AU MOYES 

DE LA HOIX VOMIQUE. 

L'accusé est un homme de trente ans environ ; il porte 

le costume des cultivateurs aisés du pays. Ses traits sont 

assez réguliers ; sa figure colorée est encadrée d'un large 

collier de barbe noire. L'ensemble de sa physionomie et 

de sa tenue semble annoncer la bonhomie, if porte sou-

vent son mouchoir à ses yeux, et parait suivre les débats 

avec beaucoup d'anxiété. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Lachèze, 

substitut du procureur-général. 

M* Freslon est assis au banc de la défense. 

Voici les faits de la cause, tels qu'ils sont rapportés par 

l'acte d'accusation : 

Le sieur Charles Leroy, âgé de cinquante-huit ans, demeu-
rant commune des Ulmes, a fait à son gendre, René Vallée, 
accusé, l'abandon de ses biens, à condition que celui-ci lui 
fournirait, ainsi qu'à la femme Leroy, des alimens. Vallée pré-
tendant, d'une part, que ses beau-père et belle-mère devaient 
venir prendre leur nourriture chez lui au lieu de vivre à 
part; d'un autre côté, que son beau-père pouvait encore tra-
vailler de manière à alléger le fardeau de l'entretien de son 
ménage, a eu avec le sieur Leroy un assez grand nombre de 
discussions fort vives, dans lesquelles le maire de la commune 
a cru devoir intervenir par des exhortations restées souvent 
sans effet. Vers la fin de l'année 1846, entre autres, le désac-
cord fut assez marqué pour que les deux parires comparussent 
devant M. le juge de paix du canton de Doué qui, au moins 
pour l'instant, les aurait conciliées. Des disputes fréquentes 
n'en continuèrent pas moins entre le beau-père et le gendre ; 
des menaces caractérisées ont été même faites par celui-ci. 

Ainsi, Leroy atteste qu'au mois de juillet dernier, Vallée lu i 
aurait dit dans un moment de colère : « N'aie pas peur, vieux 
cochon, je te ferai manger quelque chose dont tu n'as jamais 
goûté. » Vers la fin du mois d'août, Leroy ayant été pris d'une 
affection dyssentérique, son gendre le laissa quinze jours sans 
lui donner aucuns soins, puis, étant venu le trouver un soir, 
commença par éteindre la lumière et lui dit : « Mon père, 
vous n'avez pas mangé de soupe depuis quelques jours, je 
vous en apporte quelques cuillerées , mangez-les, elles vous 
feront du bien. » Les menaces de Vallée avaient tellement im-
pressionné Leroy, que oelui-ci refusa de goûter ce qu'on lui 
apportait, quelqu'instance que le gendre mît dans sa proposi-
tion. 

C'est peu de temps après cette dernière scène , que se place 
le crime de l'accusé. 

Le dimanche 5 septembre dernier, la femme Leroy fut in-
vitée à aller chez les époux Vallée manger d'une soupe au 
ventre de veau. Leroy, étant allé à la messe, ne put l'accom-
pagner. A l'arrivée de la femme Leroy, sa fille trempa cette 
soupe dans deux plats distincts, l'un destiné au repas du mo-
ment, l'autre, plus petit, devant contenir la portion qui serait 
portée à Leroy chez lui. Le bouillon versé, ce fut René Vallée 
qui prit la petite soupière, la porta sur un basset et la cou-
vrit. 

Le repas terminé, la femme Leroy quittait la maison de sou 
gendre sans penser à emporter la soupe destinée à son mari, 
lorsque Vallée lui fit remarquer cette omission et l'engagea à 
porter la soupe à son beau-père. Partie avec ce mets qS'elle 
savait être du goût de Leroy, la femme, eu arrivant chez elle 
présenta la soupe à son mari, en lui disant qu'il allait biens» 
régaler. Mais à peine celui-ci en eut-il avalé une cuillerée 
qu'il s'écria que cette soupe était horriblement mauvaise vo-
mit ce qu'il avait pris et lut saisi de tremblement. « Malheu-
reuse, s'écria-t-il en ce moment, qu'as-tu mis là dedans 'tu 
veux donc m'empoisonner ! » Etonnée au plus haut point" la 
femme Leroy voulut goûter un peu de ce qui restait dans la 
cuiller de son mari, et fut prise immédiatement d'une envio 
de vomir qui se fit sentir toute la journée du lendemain.- Une 
voisine, la lemme Martin, ayant entendu parler haut et étant 
entrée, voulut à son tour voir ce que cette soupe pouvait con-
tenir et la goûta. Elle s'écria qu'elle n'avait jamais rien senti 
a aussi mauvais, rentra chez elle et vomit aussitôt. Celte soupe 
sur la plainte de Leroy, a été saisie et soumise à l'analyse Au* 
premier examen, des morceaux de noix vomique s'y Taisaient 
apercevoir. 11 a été constaté que ces morceaux étaient au nom-
bre de plus de cent et présentaient réunis un poids de plus 
d'un gramme. Leur action délétère bieu connue se révèle dans 
les symptômes qu'une seule cuillerée du mélunKO a fait éprou-
ver au sieur Lerov. r 
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La main coupable qui avait opéré celle mixtion fut tout d'a-

bord soupçonnée, et Dientôt reconnue. Leroy s'était empressé, 

le jour même, d'aller dénoncer au maire de la commune des 

filmes l'attentat essayé sur sa personne. Ce magistrat, qui, 

tout d'abord, avait pensé que cette plainte n'était qu'un nou-

veau retentissement des dissensions élevées entre le beau-père 

et le gendre, se souvint bientôt d'une circonstance grave : c'est 

que, huit mois auparavant environ, au commencement de décem-

brelSlG, Vallée, qui, le 24 novembre, lui avait demandé itn bil-

let pour avoir de la noix vomiquo afin, disait-il, de chasser par ce 

moyen les grolleset les pies, était venu chez lui et avait obtenu 

cette permission écrite. Ce fait, d'autant plus important qu'il 

remonte au temps où le désaccord de Leroy et de son gendre 

amenaient ces deux personnes devant le juge de paix de Doué, 

acheva de recevoir toute sa signification à l'aspect des mor-

ceaux de noix vomique trouvés dans la soupe saisie chez le 

premier. Les paroles de Vallée on cet instant indiquent claire-

ment sa culpabilité. Questionné, en effet, par M. le maire des 

Ulmes, sur le point de savoir s'il n'avait pas acheté des noix 

vomiques à l'aide du billet demandé au mois de décembre, 

Vallée soutint non-seulement n'avoir jamais eu de noix vomi -

que chez lui, mais même ne pas avoir eu le certificat ou per-

mission dont s'agit. Pendant qu'il s'expliquaitainsi, sa femme, 

interrogée à part, avouait que son mari avait eu récemment 

de la noix vomique, tout en ajoutant qu'il n'eu restait plus 

chez elle, son mari l'avant entièrement hachée et dépensée à 

chasser les corbeaux. On laisse un moment les deux époux 

s'entretenir, et alors la femme Vallée revient sur la déclara-

tion qu'elle vient de faire, en disant que son mari n'a jamais 

eu de noix vomique à sa disposition. Une perquisition est alors 

ordonnée à leur domicile. Pendant qu'on l'opère, Vallée, resté 

seul dans la cour avec le garde champêtre, lui tient ce singulier 

propos : « Il est possible que ces messieurs trouvent chez moi 

des noix vomiques, mais ce n'est pas moi qui les y ai mises.» 

Et, comme au même instant on lui annonce que quatre de ces 

noix viennent d'être découvertes dans sa demeure, il dit qu'il 

va se faire mourir, et rend nécessaires quelques précautions 

contre la mise à exécutiou de ce dessein. 

En conséquence, René Vallée est accusé, etc. 

Après la lecture de ce document, M. le président pro-

cède à l'interrogatoire de l'accusé; cet interrogatoire n'of-

fre rien de remarquable. 

On entend les témoins. 

Charles Leroy, cultivateur aux Ulmes , beau-père de l'accu-

sé : J' vas vous dire en àme et conscience la vérité et la pure 

vérité. Le dimanche que la chose est arrivée j'étais allé à la 

messe. Via qu'en sortant ma femme me dit : « Dis donc, la 

femme à Vallée est venue me dire qu'il fallait aller manger 

la soupe chez elle. » Pour lors, j'ai répondu à ma femme que 

j'irais. J'y vas. Vallée était là qui me dit en arrivant : « Tiens, 

v'ià ta soupe; manges-en de c'te soupe. » Et ma femme re-

prit : « Toi qui aime bien la soupe au ventre de veau, ça va te 

régaler. » J'y ai goûté pour voir si ail' n'tait point trop 

chaude, et j' l'ai trouvée amère, amère... Ah! ma chère femme, 

que j'dis, tu m'as donc empoisonné ; j' n'ai jamais rien mangé 

de si mauvais. Tiens, goûtes y, tu vas voir. « C'est-il Dieu pos-

sible, » que m' dit ma' femme. Pour lors, v'ia qu'ail' y a goû-

té un petit... et pis qu'ail' a fait une grichêe... Alors j'ai pris la 

soupe et j' l'ai portée chez les voisins : Ah ! mes chers voisins, 

vérifiez donc, j' vous prie, c'te soupe-là... Ma cousine, qui 

était là, me dit : « Ah! mon cher cousin, remporte donc c'te 

soupe-là et jette-là queuque part pour qu'on n'en entende pus 

parler. » Alors v'ià que j'ai été me plaindre à ma fille : Ah ! 

ma pauvre fille, ton guerdin d'hommea voulu m'empoisonner. 

Goùtes-y donc, à c'te soupe. Pour lors qu'a na pas voulu. Mais 

L'accusé : La soupe n'était pas taillée ; elle l'a été en pré-

sence de ma belle-mère, et dans les deux plats. 

Un autre juré : Monsieur le président, voulez vous deman-

der au témoin si son mari était plus agité quand quelqu'un 

s'approchait de lui? 

M. le président : Femme Leroy, vous entendez. Votre mari 

tremblait il davantage quand vous vous approchiez de lui? 

Le témoin : Ah! Monsieur, mon mari était bien tremblant; 

il transissait.., il transissait. 

LJC même juré : Son tremblement était-il plus fort quand 

vous le touchiez? 

Le témoin : Dam! il tremblait, il tremblait; il transissait, 

quoi ! 
Uri autre juré : Avez-vous remarqué quelque chose d'ex-

traôrdiua'ire dans l'attitude de votre gendre lorsqu'il a donné 

sa soupe à voire mari? — R. Non, Monsieur. 

Renée Phdippon, femme de Jean Martin, journalière, aux 

Ulmes : Le dimanche S septembre, vers midi, midi et demi, 

le père Leroy est venu chez moi, tout ébouriffé. « Ah ! la mau-

vaise soupe... Ah ! le gueurdin !... Il a voulu m'empoisonner.» 

Il disait ça de sa soupe et de son gendre; alors je lui dis : 

« Heu! f.... bonhomme, tu te plains toujours de ton gendre; 

donne-moi z'en de ta soupe que j'y goûte. » J'en ai pris et j'en 

ai goûté. J'en ai été malade toute là soirée (Avec force). Mon-

sieur, qui qu'a fait la soupe? Qui qui l'a taillée? Qui qui l'a 

trempée? Qui qui l'a donnée? Monsieur, je n'en sais rien 

(Bruyante hilarité.) 

UrijûH : Le témoin a-t-il eu connaissance de la dispute qui 

a eu lieu dans la cave entre l'accusé et son beau-père? 

Le témoin : Tous les jours, j'sais bon qu'ils se disputaient ; 

le gendre ne disait jamais de sottises, le père était très vif ; 

mais je n'ai jamais fait attention à ce qu'ils pouvaient se 

dire. 
M. Riveau, pharmacien à Saumur, rend compte des opéra-

tions auxquelles il s'est livré, tant sur les noix vomiques trou-

vées au domicile de l'accusé, que sur les portions de même 

substance trouvées dans la- soupe qui a été donnée au témoin 

Leroy. 
Une discussion assez longue s'engage entre M. le président, 

M. l'avocat-général et le défenseur, sur la question de savoir si 

la soupe dont il s'agit contenait une assez grande quantité de 

noix vomiquo pour causer la mort. 
M. Riveau, interrogésur cette question, désire ne pas donner 

son avis, en prétextant que c'est là une question médico-lé-

gale et qui n'est pas de sa compétence ; il désire qu'on la fasse 

résoudre par un médecin. 
M. Ollivier, pharmacien à Angers, adopte en tous ses points 

le rapport de son confrère de Saumur. Il indique les propriétés 

de la noix vomique; enfin, consulté sur la question de savoir 

si la soupe contenait iu e quantité de noix vomique suffisante 

pour occasionner la mort, il répond qu'il ne le pense pas. 

11. Grille, docteur-médecin à Angers, revient sur ce quia 

été dit pur MM, Riveau el Ollivier, et finit par conclure qu'en 

admettant même que Leroy ait mangé toute la soupe qui lui a 

été servie, la noix vomique qui y était déposée ne pouvait pas 

l'empoisonner; la quantité dont s'agit ne pouvait tout au plus 

que produire des accidens fâcheux , tels que le tremble-

ment, eic. 
M. Louis Gaslault, propriétaire et maire aux Ulmes : Le 

père Leroy et son gendre Vallée vivaient en très mauvaise in 

M. le président : Que vous a dit Vallée pendant que vous le 

^LeUmoin : Il m'a dit comme ça : « On va peut-être trouver 

de la noix vomique chez moi, père Ditttère ; mais si on en 

trouve, je no sais pas qui l'aura mise; mais ça ne sera pas moi, 

c Ysl des gens qui me veulent du mal. » 
M le président : Ne vous a-t-il pas dit autre chose 1 

Le témoin : Oui, il m'a dit encore : « l'ère Dittiere, les gen-

darmes m'emmèneront pas, allez ; je vas m'faire périr ! » (Le 

témoin prononce ces mots avec une expression d ettrol.) 

M. le président : Témoin, allez vous asseoir. Vallée, qu a-

vez-v«us à dire? 
L'accuse: : Tout ça, c'est des mensonges. 
Dittière se lève pour répondre. Il ouvre la bouche; puis il 

se contente de regarder l'accusé en secouant la tète et en sou-

riant d'ui.e manière expressive, j) V . . ». , 

M. l 'avocat général : Leroy, pendant combien de temps 

avez-vous tremblé, après avoir goûté à votre soupe? 

Le témoin Leroy : Une heure et demie chez moi, et puis 

après toute là soirée. 
M' Freslon : Avez-vous avalé une partie quelconque de la 

soupe? 
Le témoin Leroy : Non, je n'en ai point avalé; c'était trop 

mauvais. v» 
M' Freslon : M. Riveau pourrail-il nous dire si le fait d'a-

voir goûté seulement à la soupe, sans en avoir avalé une por-

tion quelconque, a pu déterminer les résultats dont les té-

moins ont parlé? 
M R veau : Ceci est encore une question médicale ; mais 

cependant je ne pense pas que ce fait seul ait pu produire ce 

tremblement dont parle le témoin Leroy. 

Trois témoins à décharge sont entendus. 11 résulte de 

leurs dépositions que Leroy a dit qu'il se vengerait de son 

gendre, qu'il mettrait le feu à sa maison, qu'il le ferait 

pourrir dans les prisons. 
M. Lachèze, substitut du procureur-général soutient 

avec force l'accusation. Il termine en déclarant que pour 

mettre la conscience du jury à l'aise, la Cour posera com-

me résultant des débats la question de savoir si Vallée est 

coupable d'avoir administré à son beau-père des sub-

stances qui, sans être de nature à lui donner la mort, lui 

ont néanmoins occasionné une maladie ou incapacité de 

travail, fait prévu par l'art. 317 du Code pénal. 

M* Freslon; dans une discussion logique et pleine de 

clarté, s'attache à démontrer que le fait incriminé ne cons-

titue pas la tentative d'empoisonnement, parce motif que 

les substances administrées n'étaient pas en quantité suf-

fisante pour donner la mort. 

M. le président résume avec impartialité et avec une 

fidélité rare les moyens de l'accusation et de la défense. 

Après une délibération de vingt minutes, le jury revient 

avec une déclaration négative sur la question de tentative 

d'empoisonnement et affirmative sur la question subsi-

diaire. 
Vallée est condamné à cinq années d'emprisonnement. 
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si, que j' li ai dit, goûtes-y donc un peu là avec ta langue... 

Via qu'ail' a refusé... Et pis j'ai gardé la soupe pour qu'on 

n'en fasse pas des éclats. 
M. le président : La femme Martin, votre cousine, n'a-t-elle 

pas goûté à la soupe? . j 
Le témoin : Oh! oui, Monsieur, qu'ail' y a goûté. Si j' l'ai 

point dit, c'est tout de même. J' li avais dit comme ça : Ah ' 

ma chère Martine, ma chère cousine, vins donc y goûter, à c'te 

soupe... Vlà qu'ail' en a pris rien qu'un p'tit, et ail' s'est tenu 

la goule à deux mains eu disant : « Ah ! mon Dieu ! qu' ça me 

brûle... qu' ça me brûle... » 
D. Votre gendre ne vous avait-il pas déjà apporté de la soupe 

un soir au mois d'août dernier? — R. Oui ; ma femme était 

à laver la buée pour un nommé Barreau, cabaretier. Mon gen-

dre a-t-arrivé au soir avec une platée de soupe, J'étais moi oc-

cupée, car, par rapport à la dyssenterie. .. 

M. le président : Oui ; passez, passez. 

Le témoin : Mon gendre m'a dit : « Tiens, mon père,v'lade 

i& soupe ; manges-en donc, ça t' fera du bien. » Il avait com-

mencé par éteindre la rousine qui était dans le fouyer. Alors 

j'n'ai pas voulu en manger, et je lui ai dit que je h' voulais 

pas manger de soupe de sa main. 

D. Pourquoi disiez-vous à votre gendre : « Je ne veux pas 

manger de soupe de ta main? »—R. Ah! v'ià!... Deux mojs 

auparavant, j'étions tous deux dans la cave et j'nous dispu-

tions comme d'ordinaire, et j'étions bien près d'nous empoi-

gner, quand vTa qu'i m'dit en mettant comme ça son poing 

en l'air (le témoin fait un geste expressif) : « Ah ! vieux sou 

lard, si tu en valais la peine! » Pour lors, j'iui réponds :« Tu 

veux donc m'assassiner dans ma cave, » et v'ià qu'y me dit : 

« Prends bien garde, vieux soulard, que j'te fasse manger 

queuque chouse que tu n'as jamais goûté! (Mouvement.) » 

L'accusé : Oui, demandez-y donc ce qu'y m'a répond. 

Le témoin : Pour lors, j'y ai dit qu'il était un voleur, un 

faigniant, un lâche. 

L'accusé : Vous voyez ben ! 

M. l'avocat-général : Témoin, vous rappelez-vous à quelle 

époque vous êtes allé chez le juge de paix avec votre gendre? 

Le témoin : C'est autour du mois de mars; dans le même 

temps que j'I'y ai fait l'abandon. Après l'audience ils ont voulu 

comme çànous arranger. Mon gendre promettait ben de m'faire 

manger tout mon soûl. Ah! ben oui, j'ai été c't'hiver put de 

deux jours sans manger. 

L'accusé : C'est faux. 

M. le président, à l'accusé : Et la scène de la cave? 

L'accusé : C'est faux aussi ; je me l'rappelle pas. 

Le témoin : Ah ! scélérat, c'est faux! Tu n'te l'rappelle pas. 

M. le président : Témoin, n'injuriez pas l'accusé; c'est vo-

tre gendre, et puis c'est un accusé. 

L'accusé : Non, j'me l'rappelle pas. 

. Le témoin (avec indifférence) ; C'est vrai, il a dormi depuis 

c'temps-là ! (Hilarité générale.) 

L'accusé : Non, Messieurs; v'Ià la vérité ; je n'iui ai jamais 

rien dit; lui, m'a traité de voleur, de coquin, d'assassin... 

Le témoin : Ah! c'est ben vrai, par exemple, puisqu'y m'a 

volé des bouteilles, et pis la noix qui l'a misé là. 

L'accusé : Par exemple, si on peut dire que c'est moi qui l'a 

mise, j'veux ben avoir le cou... 

Le témoin : Oui, il n'sait pas si c'est sa -main droite ou sa 

main gauche ! (Après qu'il a prononcé ces mots avec malice, 

la figure du témoin devient rayonnante; un rire bruyant s'é-

chappe de sa bouche et bientôt tout l'auditoire prend part à sa 

joyeuse humeur.) 
M* Freslon donne lecture d'un certificat de M. le maire de 

la commune des Ulmes, duquel il résulte que ce serait au mois 

île janvier 18-47, que l'accusé et son beau père se seraient pré-

sentés chez M. le juge de paix. 

Le témoin avoue, sur les interpellations de M e Freslon, qu'il 

a dit qu'il se vengerait de son gendre. 

M' Freslon : N'avez-vous pas dit que vous le feriez pourrir 

en prison 1! 
Le témoin : Pas tout à fait ; j'ai dit qu'il y en avait de bien 

meilleurs que lui aux galères ; qu'il sentait la prison de bien 

'° J/«î'i'e Deveau, femme du précédent témoin, belle-mère do 

l'accusé. 
Le témoin raconte les faits deja rapportes par son mari. 

Mon mari m'a fait goûter la soupe ; j'en ai pris un p'tit peu; 

même qu'il m'en a coulé dans la gorge, que ça m'a dégrin-

golé dans l'estomac, c'était comme du feu !... 

M leprésident : La femme Martin n'est-clle pas venue? 

Le témoin : Oui, Monsieur; elle est en bas. (Hilarité géué-

V
*^Ji le président : Je ne vous demande pas si la femme Mai-fm 

est dans la salle des témoins ; je vous demande si elle est ve-

nuecbez vous le 5 septembre? 

Le tétnoin : Ah ! oui. 
D A-t elle goûté de la soupe?— R. Ah ! oui. 

D! A-t elle été malade? - R. Ah ! oui. 
est arrivé, la soupe était-elle 

per 

prié, et je rencontrai l'accusé Vallée que voilà. Vallée me 

dit: « Maitre Gastault, vous devriez me rendre un service. — 

Volontiers, que je lui dis, si c'est possible. » Alors Vallée, que 

voila, me dit: «Ce serait pour avoir un cuuble de noix vomi-

ques, si c'était un effet de votre bonté, pour pêcher des grolles 

et des pies, que je m'amuserais à plumer le soir au coin du 

feu. — Si ça vous fait plaisir, que je lui dis, venez chez moi, 

je vous ferai un billet pour en avoir. » Trois semaines après 

j'ai fait le billet, parce qu'il me l'a demandé. Le 5 septembre 

dernier, j'étais à une vente d'un petit bien quand le père Leroy 

est venu. « Maitre Gastault, qu'il me dit, mon fils a voulu 

m'empoisonner. » Moi, je ne le croyais point, et je lui dis de se 

tenir tranquille. Alors il m'a répondu : « Il va donc finir par 

me faire crever? » Comme il ne me laissait point tranquille, 

je finis par lui dire :« Eh bien! prenez la soupe ; faites-la 

manger à un chien ou à un chat, et s'ils sont malades, vous 

viendrez me trouver : ça sera mon affaire. » En m'en reve-

nant de la vente, je me suis livré en roule à mes réflexions 

particulières, et je me suis dit : « Tiens ! le père Leroy qui me 

dit qu'il a éprouvé un tremblement ; si c'était la noix vomi-

que que j'ai t'ait donner à son fils il y a sept ou -huit mois qui 

aurait été jetée dans sa soupe! » J'ai fait part au garde cham-

pêtre de ce que je venais d'apprendre. Le garde m'a dit alors : 

« Nous voyons, dans les journaux tant de choses maintenant 

qui sont bien plus étonnantes que cela ! (On rit.) Ça se pour-

rait bien.'» Alors on a dit qu'on allait se transporter chez 

Vallée pour faire une perquisition. Sitôt que j'ai vu la soupe, 

j'ai reconnu tout de suite les morceaux de noix vomique. 

Alors j'ai dit au garde : « Vous alli-z rester de garde (on rit) 

pendant que j'vas aller écrire au juge de paix, » et je me suis 

rendu chez moi. Pendant ce temps-là Vallée est venu pour me 

parler. Il a pris en venant un chemin et moi un autre, ce qui 

fait que nous ne nous sommes point rencontrés. (Sourires.) 

En arrivant chez lui, j'ai trouvé sa femme qui dévalait dans 

sa cave; sitôt qu'elle fut dévalée, j'ai dévalé après, et je lui ai 

dit : « Dites donc ! et la noix vomique que j'ai lait donner à 

Vallée, l'a-t-il toute fait manger aux grolles et aux pies? — 

Oui, ben sûr, qu'elle me répond; il y en a pus dans la mai-

son. » Pour lors v'Ià qu'on en a saisi quatre qui étaient dans 

le vaissellier ; je les ai mises dans un papier avec le cachet de 

la mairie. Après cela, environ dix minutes, v'Ià que Vallée et 

sa femme sont venus me dire que la Vallée s'était trompée; 

et puis le juge de paix est arrivé, et on a arrêté Vallée. Vlà 

tout ce que j'sais. 
M' Freslon : Monsieur le maire est-il bien sûr que Vallée 

ait pris le billet qu'il lui avait fait? 

Le témoin : Quant à ça, je sais bien que j'ai fait le billet, 

mais je ne suis pas bien sûr qu'il l'ait pris. 

M. leprésident : Cependant l'accusé venaitexprès pour avoir 

ce billet. 

Le témoin : Oui, je pense qu'il l'a pris, puisqu'on a trouvé 

chez lui quatre noix vomiques, mais je ne peux pas en Lver 

la main. 

Jean Maurice, cultivateur, auxUlmes : Quand ils sont ve-

nus chez Vallée, le maire a déposé la soupe chez moi, dans 

une armoire, en me disant : «Tiens, si c'te soupe-là est dé-

rangée quand je vas revenir, t'en porteras la j>eine comme ce-

lui qui l'a fait. » Alors je l'ai gardée el il* m'ont pris un rot 

de grès pour mettre la soupe el ils l'ont emportée. 

Louis Dittière, garde-champêtre, auxUlmes. 

Ce témoin est le type le plus curieux qu'on puisse imaginer 

du*garde-champêtre. Il porte une blouse bleue qui, sans 

doute, aura servi à son équipement, lorsque la blouse gau-

loise formait l'uniforme des gardes nationaux de la campa-

gne. Un pantalon de même couleur et un chapeau de cuir 

bouilli, à larges bords, complètent son costume. Il est armé 

d'un gros bâton noueux qu'il dépose sur un banc avec un pa-

nier aux larges proportions. On voit briller sur sa poitrine, 

entre les deux pans de sa blouse, une large plaque officielle en 

cuivre. Sa figure narquoise, un sourire permanent et sa tour-

nure guindée excitent l'hilarité de l'auditoire au moment où il 

s'avance pour déposer. Il s'exprime en ces termes : 

Le 6 septembre dernier, qui est un lundi, autant que je 

ainsi de suite 

Le 

tats. 

et 

prévenu : Il est certain que j'ai exercé beaucoup <]'<!_ 

M. le président : Mais pas tous, probablement v 

'avez pas, comme le dit chacune de vos lettres été 1,8 

âpicier, traiteur, tailleur, ébéniste serrurier. 
sier, marchand de papiers, pharmacien, commis màreh''"!! 
marchand de vins, etc., etc. nand. 

Le prévenu : J'ai été voyageur pour les vins • j y 
encore bien d'autres états. ' J 1 ' aÙ 

M. le président : Plutôt que de mendier, vous f
P

 i 

bien mieux de travailler d'un des états que vous avez e
 Z 

ces 

Le Tribunal condamne Seigneurat à trois mois d'em ■ 
sonnement. Pri-

11 y a quelques mois, un homme jusqu'alors i
m

w 
e, le sieur Jean Valdès, maître tailleur mm„. p o' chable, le sieur Jean Valdès, maître tailleur, conmair»'* 

sait devant la Cour d'assises, sous le poids d'une are'
8
" 

tion fort grave. Une jeune fille de treize ans, Anna s^" 

dont le frère travaillait chez lui, avait été placée dans ' 

maison pour apprendre l'état de giletiôre. On reprochaV* 

Valdès, marié et père de famille, d'avoir, dans son nron * 

domicile, commis un attentat avec violences sur la n 

sonne de la jeune Anna et de s'être rendu complice V 

avortement. Le caractère de violence et le crime d'
1
"

1 

vortement n'ayant pas été établis aux débats, le
 s

i
eu

" 

Valdès fut acquitté. Mais, par suite des réserves 'du minis-

«HRONIftUE 

DÉPARTEMENS. 

— HAUTE-GAUOXNE. — Nous lisons dans le Journal de 

Toulouse du 18 décembre : 

« Hier, pendant la suspension de l'audience de la Cour 

d'assises, un fait s'est produit qui a causé en ville une 

grande sensation, et qui encore aujourd'hui préoccupe vi-

vement tous les esprits. 

» M. le supérieur de l'institut de la doctrine chrétienne, 

accompagné d'un frère, est arrivé au Palais-de-Justice, 

demandant à parler à M. de la Baume, président ; quel-

ques instans après on a vu M. de la Baume monter dans 

une citadine avec son greffier et un huissier. On assurait 

au Palais qu'il s'était rendu à la maison des Frères. On a 

vu partir en même temps le supérieur et le frère qui l'avait 

accompagné. Par suite de l'absence de M. de la Baume, 

l'audience est demeurée suspendue de une heure à trois. 

Les bruits qui ont couru sur les causes de cette absence 

sont d'une nature telle qu'ils nous imposent la plus grande 

réserve. » 

Nons ajouterons à cet article du Journal de Toulouse 

que déjà, et durant l'instance devant la Cour en cassation, 

M. le supérieur de l'institut (le frère Philippe) avait été 

entendu, en vertu d'une commission rogatoire, par M. le 

juge d'instruction Desnoyers. 

Un des jurés : Quand Leroy 

tfùlUSe ?— Ah '• Ie n 'cn sals ncn ' 

puis croire, j'entre dès le malin chez M. le maire que voilà... 

(après une pause) pour lui demander s'il avait quelque chose 

de nouveau ou des commissions à faire. « Non, qu'il me dit. 

— Eh bien ! que j'iui réponds, j'vas taire ma tournée. — Al-

lez, qu'il me dit dit-il. — J'men vas. » Dans la journée, v'Ià 

qu'il envoie chez moi pour me dire: « Père Dittière, je vous 

prie de vous rendre ce soir sans manquer, ou demain matin 

au soleil levant chez moi, pour aller l'aire une visite domici-

liaire c hei Vallée. » Alors, que je m'suis dil, liens ! il y a du 

nouveau. J'ai déjà dit à M. le maire qu'on voyait comme ça 

dans les journaux.... » (Hilarité.) 

M, le président : Passons, passons. 

Le témoin : Plaît-il ? (Nouvelle hilarité à laquelle le témoin 

lui-même prend part.) 

M. leprésident : Allons plus vite. Voyons ! vous avez accom-

jiagné M. le maire lors de la perquisition chez Vallée? 

Le témoin : Attendez donc ; j'vas y arriver. 

M. le. président : Non; répondez à ma question. Vous avez 

été faire perquisition chez Vallée avec M. le maire? 

Le témoin (avec une dignité comique) : Oui, Monsieur; mê-

me que M. le maire m'a chargé de garder ledit Vallée dans la 

cour. 

PAMS, 21 DÉCEMBRE. 

— MM. Magne, Dessauret et Moulin ont été réélus dé-

putés par les collèges électoraux de Périgueux, de Saint-

Flour et d'Issoire. 

—'Aux termes d'un jugement rendu par le tribunal de 

police correctionnelle, à la date du 31 août dernier, le sieur 

Fischer, ingénieur en chef du chemin de fer du Nord, 

avait été condamné à 1,000 francs d'amende pour deux 

infractions à la loi relative à l'organisation du service des 

chemins de fer. La première de ces infractions consistait à 

avoir mis en circulation des locomotives non pourvues de 

manomètres, et la seconde à s'être servi de machines de 

traction non encore soumises à l'approbation de l'inspec-

teur spécial délégué par le gouvernement. 

Sur l'opposition faite à ce jugement par le sieur Fischer, 

le Tribunal, après avoir entendu les conclusions de M. l'a-

vocat du Roi et la plaidoirie de M' Rodrigues, a réduit l'a-

mende à 100 fr. 

— Malgré les avertissemens réitérés donnés aux fu-

meurs par la justice, les contraventions se renouvellent 

toujours sur le parcours des chemins de 1er : certains voya-

geurs ne veulent pas se conformer en ce point aux sages 

exigences de l'ordonnance réglementaire de police qui dé-

fend de fumer dans les wagons. 

En effet, à l'audience du Tribunal de police correction-

nelle, étaient traduits les sieurs Belin et Marchoux, préve-

nus tons les deux d'avoir persisté dans leur infraction fla-

grante à l'ordonnance, malgré les persistantes observa-

tions des employés du chemin do fer d'Orléans, qui leur 

enjoignaient d'éteindre leurs cigares. 

Sans s'arrêter aux raisons qu'ils allèguent pour leur dé-

fense, le Tribunal, conformément aux conclusions du mi-

nistère public, les a condamnés chacnn à 16 francs d'a-

mende. 

— Isaac Seigneurat était traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle, sous la prévention de mendicité 

dans les maisons. C'est un homme dans la force de l'âge, 

et dont les vêtemens fort propres ne semblent pas annon-

cer une misère forcée de recourir à l'aumône. 

M. le président > Vous avez mendié avec circonstances 

aggravantes: vous vous introduisiez dans le* maisons. 

Le prévenu : 11 le fallait bien, pour présenter ma re-

quête. Je ne suis pas un mendiant : me trouvant momen 

tanément sans ouvrage et dans la gêne, j'ai cru pouvoir 

solliciter de légers emprunts. 

M. leprésident: Emprunter comme vous le faisiez, et à 

des personnes que vous ne connaissiez pas, c'est bien men-
dier. 

Le prévenu : Je ne considérais pas la chose de cette 
manière. 

M. le président .- On a trouvé chez vous une véi iinblo 

cargaison de lettres; toutes ces lettres, conçues dans les 

mêmes termes, étaient adressées à des gens de toutes les 

professions. En voici une à l'adresse de M. Bidault, épi-
cier ; vous lui dites : 

Anna S..., quia maintenant treize ans et demi, est le 

seul témoin à l'appui de la prévention. Interrogée 'par M 

le président, elle a raconté avec beaucoup de détails et 

d'assurance les faits qu'elle reproche à Valdès. 

A côté de cette voix accusatrice, la seule qui s'élevât 

contre Valdès, plusieurs personnes honorables sont ve-

nues rendre le meilleur témoignage de la moralité de Yal-

dée. En fouillant dans la courte existence de cette jeune 

tille on trouve des précédons qui viennent encore en aide 

à la défense du prévenu. Ainsi, à l'âge de 7 ans, Anna était 

déjà perdue, et on est fondé à penser que c'était elle qui 

avait adressé ^ au prévenu des provocations que celui-ci 
avait repoussées. 

M. Mahou, avocat du Roi, en requérant le renvoi du 

prévenu, s'est particulièrement appuyé sur les contradic-

tions des déclarations d'Anna, tant dans l'instruction que 

devant la Cour d'assises et le Tribunal ; il l'a signalée 

comme une de ces mauvaises natures chez qiii la perver-

sité morale marche de front avec la précocité physique. 

Une jeune fille, dit-il, qui se présenterait à la justice vic-

time d'un pareil attentat, n'aurait ni cette assurance, ni 

cette abondauce de paroles, ni cette fermeté d'organe : 

elle viendrait au pied de la justice, timide, les yeux bais-

sés, le cœur brisé ; elle n'accuserait pas, elle pleurerait 

son malheur, et ses larmes auraient plus d'éloquence que 

sa bruyante colère... 

Ces réquisitions du ministère public ont de beaucoup 

simplifié la tâche de M" Lachaud, qui avait déjà assisté 

Valdès devant la Cour d'assises. Il s'est borné, dans le 

cours /les débats, à signaler les contradictions d'Anna 

S et à montrer qu'elle agissait sous l'influence d'une 

femme perdue de mœurs, la concubine de son frère. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi, 

le Tribunal a prononcé le renvoi de Valdès en ces termes : 

« Attendn que le seul élément d'instruction consiste dans 
les déclarations de Anna S ; que ces déclarations et affirma-
tions, qui ont à plusieurs fois vàrié dans l'instruction et aux 
débats, n'ont pas un caractère de sincérité de nature à inspi-
rer confiance et à établir la prévention, renvoie Valdès des 
fins des poursuites, sans dépens, ordonne qu'il sera, sur le 

champ, mis en liberté. » 

— Le nommé Pès, cordonnier, est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle sous l'inculpation de 

sévices de la nature la plus grave exercés par lui sur la 

personne du pauvre petit Varé, âgé de six ans a peine; 

cet enfant, présent à l'audience, paraît sous le coup A i»
ie 

telle intimidation, qu'il n'ose pas regarder son maître. 

AT. le président, au prévenu: Vous avez horriblemont 

martyrisé votre enfant. , ■ 
Le prévenu : Permettez donc, cet enfant n'est pas a mo 

d'abord, mais tout simplement à ma femme.
 ;

 . . 

M. le président : Vous n'avez pas le droit d'appeler Ï 

tre femme, celle avec qui vous viviez sans être marte-

Le prévenu : Enfin, c'est son enfant à elle : voila 

ce que j'étais bien aise de vous dire, pour vous pro 

que je ne suis pas un mauvais père. , . ,:
t 

M. le président : Vous avez violemment frappe lepe 

Varé. f j
s 

Le prévenu : C'est à dire que je l'ai corrigé q»
6
^

1
!^^ 

pour son bien, car il était vicieux, voyez-vous, il ava 

habitudes de vol ; ma femme (se reprenant) ou sa me 

vous aimez mieux, l'avait vu prendre du sucre et de H 

neaux chez l'épicier d'en face : c'est grave, saverV°d'avoir 
M. leprésident : Ce qui l'est encore plus, cest a 

eu la barbarie de faire chauffer des pincettes à votr
 f 

neau d'abord, puis encore à votre chandelle, po"r 

le nez de ce pauvre petit. , .
 pe

o 
Le prévenu : En effet, je conviens que je lui ai u r ̂  

brûlé le nez avec des pincettes rouges. (Mouvement 

rem.) J'en ai été bien fâché, allez ! Mais je dois d"« ^ 

c'est l'enfant lui-même, et non pas moi, qui s était 

à les faire chauffer au fourneau et à la chandelle. 

M. leprésident : Une autre fois, armé d'une
 ru

^
ureuX

, 

re en cuir, vous avez flagellé ce pauvre pelit . mal
 vû

us 

Le prévenu : C'est vrai que je l'ai frappe ^
ns

\^"
 m

& 

le dites; seulement ce n'était pas avec une laniu , 

avec mon tire-pied. . i>
a

j
r
 le 

M. le président : Enfin vous avez suspendu en
 s(

,
s 

petit Varé à l'aide de deux cordes passées l une 

bras, et l'autre autour de son corps. .
 g s

us-

Le prévenu : C'est encore vrai , mais il n ôta» F^te. 

pendu : au contraire, il se tenait assis surunepi 
M. le président : Quel motif vous portait ai < 

ainsi cet enfant ?
 n

 Jie, êt 

Le prévenu : 11 n'est pas assez propre pour so 

c'est très désagréable. , pès so" 1 

Plusieurs locataires de la maison habitée par
 horr

jble» 

entendus comme témoins. Ils déposent tous ut
 it

y
ar

ei 

Irai terriens auxquels il soumet habituellement w 
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^llefl""11 br" cnicndil Vos demander à sa victime 

'fi, MfSliii compter? — Oui, papa, 

déclare avoir entendu un jour cet enfant 
' le lendemain il avait le nez 

je tu compter 
tfof*BÀn Vpproehc, alors, et tends la main. » lit cet 

iîf à 2-ueï lui donna six coups d 

è suis compter 

cet 

en les 

^"'otant jVÎ""lc™
în a

.
 ant

 remarqué que lè petit Varé 
j
r
OlSICU , 

l'D 
ont brûlé lui demanda qui l'avait mis en cet 

f
ait Ie nCZ répondit l'enfant, a fait chauffer les pincet-

V " ''"'' c'm ctpuis a la chandelle, parce qu'il ne les 

2$ - «« encore assez chaudes, et puis il m'a dit : 
n.c encuit; 7 r — 

■ ue je le mouche , je suis venu, et il m a brûlé le 
vie0 nmnie vous voyez a 
tfti c , il existe au dossier un certificat délivre par le 

chargé d'examiner le petit Varé, et il en résulte 
^jecia • > g

n
f
an

t était couvert de contusions et de blés 

rf^j?8 e telle gravité que le docteur concluait à ce que 
|
flf

es o 1111
 x sou

tfre-douleur fut immédiatement arra-

i ""f
1
:
 ma

ins de son bourreau, ce qui a été fait. 
f rmément aux réquisitions de M. l'avocat du Roi 

' ' ' nui flétrit l'indigne et odieuse conduite du pré-

\|oDo'^ '[pjbunal condamne Pès à trois mois de prison. 

il e femme d'une quarantaine d'années, originaire du 

^ t dont les antécédens restent jusqu'à Ce moment 
roidi , e ^,

une
 obscurité qu'augmentent les versions ro-

eJ
ivelopP^

s et
 souvent contradictoires auxquelles elle 

■""^fe à faire accorder créance, a été arrêtée avant-hier 

<les circonstances fort singulières. 

■ lis quelque temps d'innombrables plaintes étaient 

"®P,
 aans

 les différens commissariats de police de Pa-

^Tde la banlieue, au parquet et à la préfectilre, par des 
r'S f cers et des bijoutiers, tous victimes do vols commis 

°des circonstances absolument ideutiipies : une fern-

J* llS . „
t
 ii

s
 donnaient tous le même signalement, se pré-

lDe 't 'tchez eux et leur denlâbualt, en leur donnant tou-

pies explications, en leur fournissant tous les rëhseigrte-

& jg détail nécessaires, la remise de montres ou de 

Six 'eur ava'ent confiés pour être par eux rac-

Ainmodcs ou remis en état. 
Tous s'y étaient laissé prendre; et comment en aurait-il 

ui autrement. Chez le sieur Roil'té,par exemple, horloger, 
f
 e U(;S

 Trois -Maries, 6, une dame avait donné une 

outre à réparer. L'adroite voleuse s'y présenté sous les 

îfebors 'es P'us propres à inspirer la confiance; elle vient, 

li-elle de la part de cette dame dont elle donne le nom, 

n expliquant de quelle nature a dû être la réparation faite 

Ua montre, et en en précisant le signalement ; puis elle 

s'asseoit, engage la conversation, raconte qu'elle a été 

dame de' confiance chez M. le comte déparante, qu'elle 

est restée durant trois ans attachée à l'Hôtel-Dieu, dans le 

service de M. le docteur Rlandin, etc., etc. 
Cette ruse lui réussit, et elle l'emploie chez cent autres 

horlogers dont la nomenclature serait trop longue, et par-

mi lesquels nous citerons seulement M. Hare. rue du 

Cherche-Midi, 8; M. Guénée, quai de la Mégisserie, 36 j 

H Bruard, quai Pelletier, 10 ; M. C. Souchet, rue Muuffe-

tai-d, 215; M. Hemardenquer, rue d'Arcole, 2 ; M. Le-

moine, à Relleville, rue de Paris, 40 ; M. Dufor, rue de la 

Vieille-Route, 10 ; M. Rourguin, à Montrouge, etc. 

Cette femme poursuivait le cours de ses escroqueries, 

lorsque rencontrée fortuitement près de la Rastille par le 

commis d'un des horlogers qu'elle avait pris pour dupe, 

elle fut arrêtée par lui et menacée d'être conduite chez le 

commissaire de police. Trop adroite pour ne pas chercher 

a échapper par un moyen quelconque à une condamnation 

'"iminçule, elle offrit à ce commis de lui restituer, s'il vou-

lait la laisser libre, fine chaîne et fine montre qu'elle avait 

dl-cobe à son patron. 

j Lë bomthls ayant accepté la proposition, elle le condui-

sit successivement chez delix brocanteurs qu'elle intimida 

au point de les décider à se dessaisir en sa faveur de ces 

Objets pour échapper à une inculpation de complicité de 
vol par recel. 

fille recouvra ainsi sa liberté , et peut-être eût-elle 

échappé aux recherches de iâ justice si, en commettant un 

nouveau vol au préjudice d'un sieur Durois, marchand de 

vins, quai de la Grève, 23, elle n'eût été arrêtée en flagrant 

délit. 

Cette femme, nommée Rose Laurent, avoue totis les 

faits qui lui sont imputés, et a été en conséquence mise à 

la disposition de la justice. 

f^a chambre syndicale des agens de change est com-

posée ainsi qu'il suit pour l'année 184S : M. Billaud, syn-

dic ; et MM. Laurent, Moreau, Hubert, Henry Rodrigues, 

David, Delaville-le-Roulx, adjoints au syndic. 

SPECTACLES 1)U 22 DÉCEMBRE. 

OriittA. — Jérusalem. 
FRANÇAIS. — Le Chàieâu de cartes. 
pi'liRA -CoMKjuÈ. — L'Eclair. 
Ijil .lfeNS. — 

bbÉ N. — M"" de Belle tslp, IphigHiW en Aulidë. 

TtiiUtltë -lliSTbftiQUE. — liamlet. 
OPÉRA-NATIONAL. — Félix. 
V AUDEVILLE. — 

V ARIÉTÉS. — Jérôme le maçon, Richelieu, le Moulin. 
GYMNASE. — Suzanne de Croissy, Didier, la Veuve Pinchoii. 

I 'ALAIS- R OVAL. — Le Banc d'huîtres. 
PORTE-ST-MARTIN. — Le Chiffonnier. 
GAÏTE. — La Grâce de Dieu. 
A MBIGU-COMIQUE. — Les Paysans. 
D IOHAMA — Boul. B.-Nouv.. 20. Vue deChine; Fête desLantern. 

— Le choix des ouvrages et l'élégance des reliures dont se 
compose le catalogue de la maison Furne, dispense de tout 
éloge, car tous les grands noms de la littérature française s'y 
trouvent réunis. C'est d'abord ["Histoire des Girondins, de M. 
DE LAMARTINE , dont le succès va 'grandissant chaque jour; M. 

TljltRS, le Sévère et lumineux historien de la révolution ; M. 
A UGUSTIN T HIERRY , le grand peintre des Mérovingiens cl des 
Normands de la Conquête de l'Angleterre , les Ducs de Bour-

gogne, de M. DÉ BARANTE ; les Croisades, de M ICIIAIJD ; l'His-

toire de Denise, l'Algérie, et une foule d'autres excellons li-
vrés dont ou trouvera la liste ci-après. La brillante exposi-
tion de tous ces ouvrages, magnifiquement reliés, que le li-
hraire Furne à ouverte depuis quinze jours dans ses magasins, 
n'a cessé d'attirer l'élite des amateurs du bon et du beau, 

— L'éditeur Cotillon publie un livre qui est destiné à pro-
duire une grande sensation dans le monde politique. Ce livre, 
intitulé: Code des Rois, Pensées el Opinions d'un Prince sou 

verain sur les 'affaires de l'Etat, publié par M. Eugène Pai-
gnon, est un recueil de maximes tirées des discours de Louis-
Philippe l", sur le trône et le pays, la monarchie et la liber-
té, ta religion et les cultes, l'éducation et l'enseignement, les 
sciences, les lettres et les avis, les lois, la jurisprudence et la 
magistrature, le commerce, l'industrie et l'agriculture, le gou-
vernement et radministration, la paix et la guerre. Chacune 
de ces parties est précédée d'introductions, dont le but prin-
cipal est' de signaler les progrès accomplis pendant ce règne, 
sans contredit l'un des plus heureux et des plus féconds de 
notre histoire. M. Eugène Paignon, auteur d'Eloquence cl Im-

provisation (Gorgias), de la Sainteté des Gouvernemens et de 
la Moralité des Révolutions, est un esprit inonarchi |uë qui, à 
une époque où tant de gens, pour se donner un air de profon-
deur, s'évertuent à répéter le fameux mot : Les rois s'en vout ! 

tait un noble emploi de son intelligence en protestant, dans 

des publications élevées, contre celte grande erreur. 

— LL. AA. RR. Mgr le duc et M"" la duchesse de Montpen-
sior, ont honoré ce matin de leur visite les beaux salons d'é-
trennes d'Alphonse Giroux et C\ et ont daigné y faire de bril-

lantes acquisitions. 

BOULEVARD DES CAPUCINES, 11. 

VENTE DE TAPIS AU-DESSOUS DU COURS. 

1 mx-ïï ffi * I.WM« H I LIER Été 

AUDI EMC s; DES CBIEES 

pr MàlSOH, BÂTIMENT ET TERRAI I 
Etude (Je il" UAtîLLIÉR, avoué à Parié, rue MonlMbor, 12.— Vente 

sur licitation, en l'audience des criées du Tribunal fte la Seine, à l'ai la, 
en trois luis, le njerçredi U déce:r.l>re îSiT. 

1° D'une Maison, jardin et terrain, sis aux Tlifrnes, commune de 
Kent) I y (.Seine), nie d s Acacias, 46, et rue de l'Etoile. 

Contenance, 1,251 mètres Ï9 centimètres. 
Produit, 5,759 fr, 
Mise à prix, $9,000 

2» D'un bâtiment, jardin et terrain, altenant an l«r loi. 

Contenance, 715 mètres 65 centimètres. 
Produit, I 400 fr. 
Mise à prix, 20,000 

3" D'un grand terrain et de deux hangars, attenant an 2' lot. 
Contehën -c, 87 1 mèlres9l centimètre*. 

Mise à prix, 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
I " A il' Gaullier, avoué poursuivant la ven'e ; 
2» A M» Aneelle, notaire a Neuilly (Seine) J ^ 
3° Et sur les lieux pour les visiter. (C7T 2) 

Paris ST Vente sur lieitaliun, en l 'audience des criées 
Jil de la Seine, le sain .-di i5 janvier 18(8, 

D'une maison, sis;; à Paris, cité Trévise, 22, entre lès rues Bleue et 

Rielier. 
Sur la mise à pris de 80 ,000 fr. 

.Produit net d'impôts, 0,300 

S'adresser putir les rentei^nemens : 
1° A il' Denorinandie, avoué poursuivant, rue du Sehlier, H ; 
2° A il' lioneompagne, avoué, rue de l'Arbre-Sec, 62 ; 

3° AM C Dessaigae, notaire, place des Petits-Pères, 9. (6774) 

QëÂMS&îlâ je S? SÏTUBES DE &QVAXBX*. 

ANNONCE JI'WICIAÏHE. 

S DÊCLÂRÂTÏÔN" DE FAILLITE 
Du jugement rendu par le Tribunal de commerce de Itajonne, 1« 

18 ufe.nh.bre I8i7, a été extrail et qui suit : 
Lë tribunal déclare en élal de faillite les sieurs Y rançon l mit eUO-

te.iAi Brlizon, marchands de tissus en gros, domiciliés en celle ville. 
Sbrtiihe pour juge-commbsai e M. Vulenlin (.aslandet rofmhreda 

triliunal ; et pour tyndics, MM. Henri Sublel jeune, avoué, et Inéo-

pliile Junca. 
Collationni, „.,., 

M. F. 1)1" PU Y, greffier. 16T95) 
i _|
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ARTISTES A QUATRE PATTES, mim^à 
M. Corvi, inslructeur d'une foule d'animaux savans, après 
avoir rempli ses èngngomens à l'étranger, VS ouvrir au 1" 
janvier, boulevard du Temple, 23, près le Jardin- 1 ure, un 
nouveau Spectacle de jour, qui par son originalité attirera tout 
Paris. Sous peu nous donnerons les détails de ce spectacle. 

nnïTinn Les plus habiles médecins ordonnent contre cette 
Unit ih. affeciiori la PATE DE NAFÉ d'Arabie, dont les pro-
priétés efficaces ont été officiellement constatées dans les hô-
pilaux dei'aris, lorsque cette maladie éclata en 183i. — Eh-
trepôl, rue Richelieu, 2(i. Dépôl dans chaque ville. Prix, 7.5 c. 

et 1 fr. 2o c. la boite. 

p- FERME DU GRAIiD HOTEL S!^ 
notaires de Paris, par le ministère de Me YVER, l'un d'eux, le mardi 

11 janvier 1848, heure de midi, 
1) une ferme dile la ferme du Gràhd-Hôlcl, aise à f lit neuve-l"-Com-

te, canlon de Donneniane, arrondis?enu-nl de Provins (Seine-et-Marne), 
d'une contenan e totale de 189 hectares 99 ares 9 J centiares, d'un re-

vmu net de 6,500 fr. 
Mise à prix, 165,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour qu'il y ait adjudication. 

S'adresser : 
Sur les lieux, à M. Payen fils, fermier exploitant, 
A Pans, à M, Pijon, avocat, rue Gaillon, 11, gendre du proprié-

taire, 
Et à M' Y ver, notaire, rue Neuve Saint-Augustin, 6, dépositaire du 

bail et des titres de propriété. (6673) 

YÊTEMERS IMPERMÉABLES P̂ SrS 
et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pourla chasse. 
— SEMELLES pour chaussures. — CLYSOIRS. — URINAUX porta-
tifs d'un nouveau modèle, extrêmement simples et commodes. 
— TABLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETELLES, JARRETIÈRES, 

LIC.ETS et toutes sortes de TISSUS ÉLASTIQUES. — Manufacture 

DE MM. RATTIER ET GUIBAL, THEÏNES. 

Dépôt, 4, rue des Fossës-Moiitmartre, à Paris. — Tous les pro-
duits portent l'estampille dë ia fabrique et se vendent à ga-

rantie. 

ÉCLAIRAGE PAR Ll GAZ L'assemblée générale an-
nnene des aetionnait-fes de là Compagnie est fixée au 28 dé-
cembre présent mois, v\'e\\i heures après midi, salle Sax, rue 

Neuve-Saint-Georges, 10. 
Vu l'importance des questions qui seront soumises aux dé-

libérations deJ'asseinblée, MM. les actionnaires sont priés d'y 

assister ou de se faire représenter. 

M
ÏPBâUïïE1 NÉVRALGIES, GASTRALGIES ; guérison sûre et 
l.lllAxFlL, instantanée par l'emploi du PAULLINIA de E. 

FOl'RNTER, pharm. rue d'Anjou-St-lloiioré, 26.—Sfr. la boîte. 

M
DfîHlHfd vous n'avez plus que jusqu'au 25 décembre 
ti^ilÂifllià, pour obtenir gratuitement l'Encyclopédie 

des Darnes, ouvrage indispensable à toute dame, à toute mèr« 
de famille qui veut, pour elle-même, pour ses en fans ou pour 
ses amies, connaître tous les petits travaux amusans qu'on 
peut exécuter chez soi, toutes les recettes à l'aide desquelles 
on peut faire c oi-inême et sans dépense une foule d'objets d« 
toilette, de luxe, de fantaisie, de parfums, etc., qu'on paie fort 
cher à Paris et qu'on lie trouve pas à acheter eh province. 

L'Encyclopédie des Dames, texte et gravures, se donne gra-
tis aux personnes qui s'abonnent pour un anaux Modes pari-
siennes, le plus beau des journaux de modes et un des moins 
chers, car il paraît tous les dimanches et ne coûte par an que 

28 francs. 
Ij 'Encyclopèdie des Dames et l'abonnement aux Modes pa-

risiennes forment le plus joli présent d'élrenues qu'on puisse 
offrira une dame. — Paris, AUBERT, place de la Bourse, et à 

tous les grands bureaux de Messageries. — Lyon, rue Saint-
Dominique, au magasin de papiers peints. 

ÉTREMES 

de Reliures. 

RUE ST-ASDRE-DES-ABIS. SS, ANCIEN HOÏEL DE VILLAYER (LES VOITURES ENTRENT DANS LA COUR), 

tetarMHISTOIRE DES GrIRONDIXS,parM,detai 

LA SAINTS BIBLE; traduction de L. de Sacy ; ancien et nouveau Testament; 32 magnifiques 

gravures sur acier d'après Raphaël, Poussin, etc. 1 seul vol. grand in-8°. . . 25 » 

LES SAINTS ÉVANGILES ; même traduction , avec 9 gravures sur acier et un plan de Jérusalem. 

1 volume grand in-S" jésus . 12 S0 

IMITATION DE JESTJS-CHBIST ; traduction de Lamennais ; 6 gravures sur acier, semblables à 

celles de la Sainte-Bible. 1 volume grand in-8° 12 50 

VŒS DES SAINTS Pères et Martyrs, par Godescard. 30 belles vignettes sur acier, 1 fort volume 

grand in-8° jésus • • • • • 

BOSSUET. DISCOURS SUR L'HISTOIRE UNIVERSELLE. Nouvelle édition. 1 beau vol. 

grand in-8°, magnifiquement illustré de gravures sur acier et sur bois. . . 16 » 

TRIERS. RÉVOLUTION FRANÇAISE ; 10 volumes in-8", 50 vignettes sur acier par Raffet. . . 50 » 

Le même ouvrage, 8 volumes in-18 jésus ^4 » 

GIRONDINS (HISTOIRE DES), par M. de Lamartine, 8 volumes in-S", cavalier vélin 40 » 

avec 36 vignettes sur acier ^ " 

VENISE (HISTOIRE DE), par M. Léon Gâlibert. 1 beau volume grand in-8" avec de magnifiques 

gravures sur acier et une vue à vol d'oiseau de Venise et de sa lagune. . . 18 » 

NAPOLÉON (HISTOIRE DE), par M. de Norvins ; édition illustrée par Raffet, gravures sur acier 

et sur bois. 1 fort volume grand in-8° *8 » 

WÉÏMRIAL DE SAINTE-HÉLÈNE, par M. le comte de Las Cases. 2 volumes grand in-8°, 

illustrés par Charlet ; 600 dessins sur bois 30 » 

AtJG. THIERRY, OEUVRES COMPLÈTES. Édition définitive, revue par l'auteur, augmentée d'un 

nouveau Récit des temps mérovingiens. 8 vol. in-18 format anglais. ... 24 » 

»UCS DE BOURGOGNE (HISTOIRE DES), par M. de Barante. 8 volumes in-8°, 88 gravures, 

4 cartes géographiques 40 » 

CROISADES (HISTOIRE DES), par Michaud, de l'Académie ; 6' édition, revue, 14 vignettes sur 

acier et 3 cartes des itinéraires des croisés. 6 volumes in-8" 36 » 

L'ALGÉRIE (HISTOIRE DE) ancienne et moderne, par M. L. Gâlibert, illustrée par Raffet et 

Rouargue ; gravures sur acier et sur bois. 1 fort volume grand in-8° jésus. 20 » 

HISTOIRE DE PARIS, par Dulaure, refondue et complétée jusqu'à ce jour par Batissier. 1 seul 

volume grand in-8", 50 gravures et un plan colorié • • • 20 » 

*«'ART MONUMENTAL (HISTOIRE DE) dans l'antiquité et au moyen âge, par M. L. Batissier. 

1 magnifique volume , grand nombre de vignettes. . . . . ï 20 « 

«USÉE DE VERSAILLES, contenant tous les tableaux et statues remarquables des galeries de 

Versailles; texte par Burette. 3 volumes in-4", cartonnés 75 » 

ATLAS UNIVERSEL DE GÉOGRAPHIE ancienne et moderne. 27 cartes in-fblio coloriées , 

dressées par Ambroise Tardieu, texte par Amédée Tardieu. Cartonné. . . 18 » 

VOLTAIRE, OEUVRES COMPLETES. Nouvelle édition , avec des notes historiques. 13 volumes 

grand in-8° jésus, 47 gravures sur acier 

J.-J. ROUSSEAU, OEUVRES COMPLÈTES. Nouvelle édition, avec notes des meilleurs commenta-

teurs. 4 volumes grand in-S" jésus , 24 gravures sur acier . 

CORNEILLE (ŒUVRES DE PIERRE ET THOMAS), précédées de la Vie de P. Corneille, par 

Fontenelle. 1 volume grand in-8" jésus, 11 gravures 

MOLIERE, ŒUVRES COMPLÈTES. 1 volume grand in-8", orné de 16 vignettes d'après Horace 

Vernet, Desenne et Johannot 

J. RACINE, OEUVRES COMPLETES. 1 volume grand in-8°, 13 vign. sur acier d'après Desenne. 

Le même ouvrage. 6 vol. in-8" cavalier super., 13 grav. (Lefèvre et Furne éd). 

BUFFON, OEUVRES COMPLÈTES, avec la classification de Cuvier, ornées de 120 planches con-

tenant 400 sujets COLORIÉS . 6 volumes grand in-8° 

LACÉPEDE, HISTOIRE NATURELLE, suite à Bufon, contenant Cétacés, Quadrupèdes, 

Ovipares, Serpents et Poissons. 2 vol. grand in-8", 100 sujets COLORIÉS. . 

LA FONTAINE (FABLES DE), illustrées par Grandville. Nouvelle édition, 1 volume grar.d in-&* 

jésus , papier glacé , ornée de 240 gravures » . . . . 

PAUL ET VIRGINIE, par Bernardin de Saint-Pierre ; édition Curmer, illustrée pai î. JthanHOt. 

7 gravures sur acier, grand nombre de gravures sur bois. 1 vol. grand in-8\ 

LAMARTINE (ŒUVRES COMPLÈTES DE M. DE). 8 vol. in-S", 20 vignettes et 1 portrait. 

Les mêmes. 8 vol. in-18 jésus, format anglais v i . . . . 

LA COMÉDIE HUMAINE (ŒUVRES COMPLÈTES DE BALZAC) ; illustrée àe 116 vi-

gnettes par T. Johannot, Gavarni, etc. 16 vol. in-8", papier glacé. . . 5 . 

WALTER SCOTT, OEUVRES COMPLÈTES. Trad. Defauconpret. 30 vol. in-8% 90 grav. acier. 

Les mêmes. • • • • — — sans gravures. 

F. GOOPER, OEUVRES COMPLÈTES. Traduction Defauconpret. 25 vol. ornés de 75 vignettes et 

titres gravés sur acier d'après Johannot 

LORD BYRON, OEUVRES COMPLETES, Traduction de A. Pichot, ornées de 13 vignettes sur acier 

d'après MM. Alfred et Tony Johannot. 1 fort volume grand in-8" 

GULLIVER (VOYAGES DE) , par Swift , Notice par Walter Scott , illustrés par Grandville de 

400 gravures sur bois dans le texte. 1 volume grand in-8" 

ROBTOSON CRUSOE 'AVENTURES DE), par Daniel de Foe , illustrées par Grandville. 

40 sujets séparés , grand nombre dans le texte. 1 volume grand in-8\ 

BIOGRAPHIE UNIVERSELLE ou Dictionnaire Historique depuis le commencement du monde 

jusqu'à nos jours, par Veiss. 6 volumes grand in-8», 60 portraits 

MALTE-BRUN. GÉOGRAPHIE UNIVERSELLE. 6 vol. grand in-80 , 64 gravures sur acier. '. 

Du même auteur , Abrégé adopté par l'Université. 1 fort vol. gr. in-8°, 38 grav. 

100 » 

40 » 

H » 

12 50 

H » 

42 » 

75 » 

25 » 

18 » 

20 >. 

50 » 

28 » 

80 n 

120 >» 

96 « 

100 » 

12 81 

10 » 

15 » 

60 >» 

60 » 

20 » 

On trouva ce& articles reliés dos k maroquin dagrin. en ajoutant aux prix des ouvrages brochés 2 fr. par chaque vol. in-88 ordinaire, et 4 fr, pour ceux grand in-8° iésus. Toute demande de province de 100 fr, et au-dessus sera expédiée franco. Le catalogua sera aksé franco sur demande &Ui 
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CHOIX DE 

Beaux Livres illustrés 
POUR 

ÉTRENNES 1848. 
DAUVIN El FONTAINE ALBUMS 

1848 

W W ■ 

COÏÏFS DU CHANOINE SCHMID. ÏÏSS^Œu»6 

magnifique ouvrage pour la jeunesse, formant un beau volume jésus vélin de 
820 pages, imprimé avec le plus grand soin, et contenant : lithographies tirées 
en camaïeu, gravures sur bois, musique pour piano d'A. Adam, fleurons, let-
tres ornées, lanlaisies, litre gravé sur acier, etc. 2 magnifiques vol. qui peu-
vent se réunir en un seul. Demi-reliure chagrin, papier chagrin, doré sur 

tranche, 18 fr. 

I» ÎIII'HOO liD UiL'CPIFin par Coldsmilh, traduction nouvelle par 
Lu ïllAlliK Ub «.lHuNliLUl Charles .Nodier, 10 vignettes par Johan-
not, gravées sur acier par Revel. 1 beau voi. grand in-8", reliure, tranche 
dorée, 12 fr. 

SOTS DE LA VIE PRIVÉE ET PUBLIQUE DFS ANIMAUX, 
Granville, éludes de mœurs contemporaines, publiées sou» la direction de 
P .-J. Slahl. avec la collaboration de MM. de Balzac, L. Baude, de la Bedolliére, 
J. Bernard, Ed. Lemoine, J. Janin, l'Héritier de l'Ain, Alfred de Musset, P. 
«le Musset, Ch. Nodier, M. Menessier Nodier, G. Sand, P.-J. Stahl, L. Viardot. 
î vol. grand in-8», ornés de 300 vignettes, papier vélin, gravures sur papier 
de Chine, magnifiquement reliés, dorés sur tranche, 30 fr. 

TAIIIP n 110 no niDl« par Victor Hugo, illustrée d'après les dessins 
illl I - Mfc vu irtlilSi de L. Boulanger, Raffet, Tony Johannot, elc, 

S
ravés par Finden, de Londres, 1 beau vol. in-S", relié chagrin, tranche 

orée, «o fr. 

in uimoill MIC Efi'FilïV1 par Mme Leprince de Beaumont, avec une LE MAuAM i UlM EMAllù, notice par Mme Eugénie Foa, deuxième 
édition, illustrée de nombreuses gravures sur bois tirées dans le texte, cl de 10 
belles lithographies à deux teintes lirées i pari; dessins par Th. Guerin, Ga. 
varni elc. 1 vol. grand in-8» jésus glacé, belle reliure toile dorée, 10 fr 

CONTES DE CHARLES NODIER, S^fX&û^* 

35, passage des Panoramas, et galerie de la Bourse, 1 . 
L

* J°!
,,b

^
de

J
 Homme

 ">ort- — Inès de Las Sierras. — Smarra. — La Neuvai-
ne de la Chandeleur. - La Légende de la sœur Béatrix, s magnifiques eaux-
forles, par Tony Johannot. i vol. grand in-8», richement relié, ir. dorée 12 fr 

LA NORMANDIE HISTORIQUE , FITTORFSQUE ET MOMTO'TALE, 
par M. Jules Janin, illustrée par MM. Morel-Fatio el Oulhwaife ; un très beau 
volume grand m-»» jésus, orné de 18 gravures sur acier, par MM. Outnwaite et 
Doherly, et de 80 vignettes sur bois par Mil. j. Quarliey et Ilarrisson 15 fr 

L 'ouvrage complel, avec riche reliure, '
 2

0 fr 

M['iiPP IIP DIB1Î ou Collection des chefs-d'œuvre de peinture et sculp-
lULOLlï Ut IAMIJ , ture du Musée du Louvre, gravée par Frosler Lefe-
vre, etc. 1 volume in-8«, avec lexte explicatif, relié chagrin plein tranche 
dorée, 20 fr. 

DpnftniV TIIIKTDIÎ
 ouvraêe couronné par l'Académie française. L'AMI 

DmiyUm ILLUMIllj, «ES ENFANS ET HES ADOLESCKNS , illustré de 150 des-
sins sur bois, par les premiers artistes, et de 20 grands dessins, par Férogio, 
imprimés en trois teintes et en camaïeu. 1 beau volume grand in-8" relié, 
doré sur tranche, ,0 r

r
. 

HISTOIRE A5ECD0TÎQUE, POLITIQUE ET MILITAIRE DE LA GAliDE 
luppilllip Par Emile

 Marco de Saint - Hllaire. I splendide volume 
tlllLnHLL, grand in-8», magnifiquement illustré par MM. Hippolile Bel-
langé, Eugène Lami, de Moraine, Ch. Vernier ; comprenant 50 gravures sur 
acier et uniformes coloriés à l'aquarelle, 100 gravures dans le texte, musique 
des marches et fanfares ; par Alex. Goria. Magnifique reliure de fantaisie el 
en chagrin, dorée sur tranche. 20 fr. 

LA T0URA1NE ANCIENNE ET MODERNE, &?^&%&àSiï, 
illustrée par MM. Th. Frère, Brevière, Lacoslc, Noël, Mandisson, Engelmann, 
elc. I vol. grand in-8», 10 fr, 

Avec reliure, 15 fr. 

Remise considérable sur tous les ouvrages en s'adressant directement à notre maison 

• un nAini'inti nn il nniriiiinnn OU LIS I.ECOKS THJ VIEUX PÉRE ; BOU-
LES SOIREES DE LA CHAUMIERE, veiie éditiô,. niuuréeparTh tW>-
nard 2 vol. grand in-8", reliure dorée sur tranche, 16 fr. 

AVENTURES DE TÉLFJAQUE, Ï?Ĵ \^V\TVÎ&!& 
dans le texte et de 13 sujets tirés A part sur chine. 1 vol. grand in-8". jésus 
glacé, belle reliure dorée, 12 fr. 

.«(.pi irr par Lamartine ; édition keepsake, avec une nouvelle préface de 
»Ul;hLil>. l'auteur, et une introduction par Jules Janin, 1 vol. grand in-8», 
papier veiin, orné de grandes vignettes lètes de pages, culs-de-lampes, fleu-
rons, etc., graves sur bois d'après les dessins de Macki., reliure mosaïque, 
tranche dorée, 15 fr. 

rflU Illl'PD A DîniC tableau de mœurs contemporaines, par Jules Janin ; 
llll 111 V DK A I ftlllj, illustré par 18 splendides gravures sur acier, par 
M. Heal, de Londres, d'après les tableaux de M. F.ugène Lami, et par de nom-
breuses gravures sur bois imprimées dans le lexte et faites par les premiers 
artistes français et anglais. 1 magnifique volume grand in -8», imprimé sur 
papier velin superlin glacé, de la papeterie du Marais, 15 fr. 

niche reliure, 20 fr. 
lRI\îf Arsenaux, navires, équipages, navigation, allerrrages, sta-
iliiiU* , lions et combats, par M. Eugène Pacini, officier de la marine 

royale; illustrée par MM. Gudin, Isabey, Morel-Fatio, 1 magnifique vol. gr. in-
8°, avec 33 gravures sur acier en noir ou gravures sur bois coloriées à l'aqua-
relle, représentant l'intérieur des arsenaux, les navires de tous les temps et 
dans toutes les positions du service, les costumes et uniformes de la marine ; 
une quantité considérable de gravures sur bois imprimées dans le texte, 'pour 
servir à son intelligence ; un lableau de tous les pavillons français et étran-
gers. Belle reliure dorée, 12 fr. 

L'ÉTÉ A PARIS, ÇîpïB*^W,J 
ïugéne Lami, et par de nombreuses gravures sur hn ; -es lahle .in» * 

OUVRAGES RELIGIEUX 
drée», 24 vignettes sur bois, hors texle, frises, lettres BM 

périale, dorure de caractères, 

texte 1 magnifique vol. in-8' 
Biche reliure, 

mPrirr,éc V 

"Jiiil, 

I t VIÏRf.F HISTOIRE nE LA «uns nr. DIEU ET nv 
LA ïlrinuu. par les traditions d 'Orienl. les A,*"*?.

01
' .«tu. 

A 

L'INGENIEUX CHEVALIER D01 QUICHOTTE DE LA MANCHE, 
traduction nouvelle, 2 vol. illustrés par Grandville. 8 gravures sur acier enca-

par les traditions d'Orienl. les écrits de. .."T-™, ow».,,, 

-Hini. Nouvel,? S''^S' foire privée des Héfireux ; par l'abl 
MM. I. Laroche, Bréviére, Courbe, 
manu et Graf. 2 vol. grand in-8", 

Reliés, dorés sur tranche, 

LES ANIMAUX HISTORIQUES, 

Me ainj^Pi, 

doux teintes. 1 beau vol. in-8», 

'Sfr, 

par Orlaire Kournier, illu,,,, W 
Adam, ornes de 21 beift^ Par 

°ra Pnies J 

'tr, 

i UE* NUI», part et de dessins sur"bois", par MM
il

r°
gra

>
,ni

*s ti
r
l°'

r
' 

grand in-8», reliure cartonnage toile, tranches dorées V; ïarni , de ,
 !

» 
rées, ■ "rte,

 p
i
a(|

^»o|. 

CONTFS CHOISIS, parS^M 
riches plaques dorées, '

 v
 * Cavarni, Gèniolè «

 1 

Magnifique reliure dorée sur tranche, 

fOïïKS DE FÉES, - "ault * illus-lr - s de 15 

SAM-LOUIS ET SON SIECLE, ESJtiSSZ^^Ï 
dide couverture en plusieurs couleurs, exécutée nar M i ^ ,avec uno^ Jl 

<i , . . . 1 1 . . 1 . 1 xi 1 VrtHi AMÀ A* -» J . _ ^ ' "'• ï-emerciftp ,,. cspien. 
dessin de M. J. Noêl.'ornô de portraits et de gravures sur aeS^

ier
i **«pft,T 

gues frères, relié dore, uer> par Mu E?» 

EX VESTE 

CHEZ 

COTILLON, 

LIBRAIRE-ÉDITEUR. 

Rue des Grès - Sorbonne , 

n" 46, à Paris. 

CODE DES ROIS 
PMfe ET OPINIONS D'il PRINCE SOUVERAIN SUR LIS LIS AFFAIRES DE L'ÉTAT, 

"*" K EUGÈNE PAIGNON. 

CHEZ 

Un Fi5^ïâvTX un LOUiS PHILIPPE r 3 FR. SO CENT. 

LIBRAIRE ÉDITEUR. ' 
Rue des Grès- Sorbonne 

»° 16, à p
aris

. ' 

Société civile des Salines et Houillères de Gouhenans. 
Les membres de la société des Salines et Houillères de 

Gouhenans sont prévenus que l'assemblée annuelle des 
sociétaires aura lieu à Paris, le jeudi 20 janvier prochain, 
à 3 heures de relevée, au siège de la société, rue Cadet, 

n. 9. 11 faudra pour y être admis être propriétaire de dix 
parts d'intérêt, et avoir fait le dépôt des titres huit jours 
à l'avance, à Paris, au siège de l'administration, à Gou-
henans, entre les mains du directeur des élablissemens, ou 
à Vesoul, entre les mains de M. Renauld, administrateur. 

Société anonyme de charbonnage de Bonnet et Yeine-à-
Mouches, sous Quarégnon (Belgique). 

Vu l'urgence et sur la proposition du comité de sur-
veillance, MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire, au siège, à Quarégnon, le di-
manche 23 janvier 1848, à neuf heures du malin, à l'ef-
fet de régler la marche de l'exploitation, et de proposer 
aux créanciers un amortissement successif, pendant le sur-
sis de paiement. 

MM 

Alx en 

aura lieu au 

Poissonnière, le mercedi 29 çourant à mjdj préois 

. les actionnaires de la Compagnie du eanaTzT 
Provence sont prévenus qu'une assemblée»» t * 

siège de la société, 19, rue du Fann" * 

►JE3 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

jEapécuiion des urMeie® G et <Me la EiOl eëm & meri 
NOTA. — La présente insertion rectifie les erreurs typographiques qui se sont glisseés dans celle faite dans la feuille du journal d'hier 21 décembre 1847. 

•t Cu 
o C Situation 

des immeubles. 
Nature 

des propriétés. 

Noms, prénoms et domiciles des 
propriétaires inscrits à la matrice 

des rôles, ou présumés tels. 

Superficie 
prise. 

Locataires. Offres. 

VILLE DE PARIS. 
46 A Rue de Bercy, 57.|Bâtiment, cour et 

Jardin. 

47 A | Rue de Bercy, 59. 

86 A jRue des Charbon-

niers, 11. 

70 ter, Ruelle des Hé-
brards, 23. 

Terrain. 

Terrain et Batim. 

Passage. 

Durand (Julien-Simon), rue de Ber-
cy, 87. 

Pilas, boulevard Beaumarchais, 12, 
propriétaire présumé. 

Les mêmes. 

Boulin (Toussaint), rue de la Gla-
cière, 9. 

Hébrard (Jean-Nicolas), petite rue 
de Reuilly, 14. 

h. a. c. 

15 41 

9 12 

9 07 

» 53 

Girod. 

Simonnet. 

11 k I Rue de Berey, àjBàtiment et cour 
Bercy. 

COMMUNE DE BERCY. 
Bizet (Antoine), père. 

Lefrançois. 
Martin. 
Valtat. 
ChellzditLepape. 
Du ru t. 

fr. c. 

60,000 

13,605 
1 

371 

3,000 
900 

1,200 
1,500 
1,500 

CD 

Situation 
des immeubles. 

Nature 

des propriétés. 

Noms , prénoms et domiciles des 
propriétaires inscrits à la matrice 

des rôles, ou présumés tels. 

Superficie 
prise. Locataires. Offres. 

17 A 

18 A 

19 A 

19 bis. 

21 bis. 

41 A 

41 bis. 

42 bis. 

61 A 

61 ter 

Rue de Bercy, 

ld. 

ld. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Impasse Libert. 

ld. 

Certifié conforme 

Maison, cour, bât. 

Passage commun. 

Maison, cour, jar-
din. 

Maison, cour, bât. 

Bàtimens et terr. 

Maison, cour, bat. 

ld. 

Id. 

Terrain. 

Passage. 

Bizet (veuve Jean-Etienne). 

Pacquet ( Antoine-Marie ), rue de 
Bercy, 25. 

Pacquet (Antoine-Marie), rue de 
Bercy, 25. 

Raguinot. 

Dacquin (veuve). 

Lessertisseux Chailem^ue. 

Martin. 

Legendre. 

Richard (Ange-Louis), père, rue 
Grange-aux-Merciers. 

Richard ( Ange Louis ), père, rue 
Grange-aux-Merciers. 

h. a. c. 

Voisin. 

fr. 

3,000 

» 74 2,120 

19 33 

Arrachait. 
Boisson. 

Daine Plicque. 

Many. 
Demur, 
lîagot. 

41,990 

10,000 
8,000 

2,000 

2,000 
1,500 

su 

11 44 

droit de 
servitude. 

Poifol. 

Legendre. 
Duterlre. 

3,500 
74,320 
2,000 

1 

I 

» 13 130 

PÉRONNE, 

Avoué mandataire de la Compagnie du Chemin de Fer de Paris à Zj/o». 

Vtiutest mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQUIN, huissier à Paris , rue 
des Bons-Enfans, 29. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs,place 

de la Bourse, 2, 
Le jeudi 23 décembre 1847, 
Consistant en tables, chaises, établis, for-

ges, élaux, camion, cabriolet, etc. Aucompt. 
(67T6) 

Etude de M« REGNAULT, huissier à Paris, 
rue de Louvois ,î2. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le jeudi 23 décembre 1847, 
Consistant en tables, chaises, comjnode, 

pendule, fauteuils, glaces, elc. Au compt. 
r (6777) 

Sociétés commerciales. 

Cabinet de M. R*DIGUET, avocat, rue St-
l'iacre, 5. 

par acte sous seing privé du 7 décembre 

1847, enregistré, 
MM. Jacques-Joseph AUBREE. négociant, 

demeurant à Paris, rue Rambuteau,26; dame 
Amable-Célina THIBAULT, épouse de mon-
dit sieur Jacques-Joseph Aubrée, avec le-
quel elle demeure, et de lui drtment assis-
tée et autorisée, et Anlhime PERIEIt, em-
ployé dans le commerce, demeurant à Paris, 
rue J.-J. Rousseau, 6; 

Ont formé entre eux, pour douze années 
entières et consécuiives, qui commenceront 
le 15 décembre 1847, une société de com-
merce en nom collectif dont le siège sera à 
Paris, rue Fiambuteau, 26, et qui aura pour 
objel l'exploitation d'une maison spéciale de 
blanc et de lingerie. 

La raison el la signature sociales seront 
AUBRÉE, THIBAULT et PÉRIER. 

Le droit de gérer et d'administrer et la si-
gnature sociale appartiendront à chaque as-

Sl>
ïnie pourra être fait usage de ladite signa-

turc que dans l'Intérêt et pour les affaires de 

lasoc.'été. * . 
Tous engagemens souscrilsde la signature 

sociale pour causes étrangères à la société 
resteront i la charge personnelle de 1 asso-
cie uui les aura indûment contractés. 

A. RADIOUBT. (8710) 

Suivant acte passé devant M' Balagny, no-
taire à llalignolles-Monceaux, le 8 décembre 

:*847, enregistré, 
M. Denis MACQUET, rentier, demeurant à 

lUliRnol'.es-Monceaux, rue de la Paix, 12 ; 
El M. Auguste HOCHET, ancien courtier 

de commerce, assermenté près la Bourse de 
Pari» , demeurant aussi à Batignolles-Mon-

eeaux, rde des Dames, 46 ; 
Ont formé entre eux une so«éte en nom 

collectif pouf exploiter en commun I éta-
iilisiemeni d'un Cercle ou Cauno, à former 

M X 

à Balignolles-Monceaux, dans divers lieux 
détachés de deux appartenons au deuxième 
étage, à l'usage de chacun d'eux, dépendant 
d'une maison située rue des Dames, 46. 

Celte société a élé faite pour quinze an-
nées entières et consécutives, qui ont com-
mencé à courir le l« r décembre 1847, pour 
Unir le 1" décembre 1862, sauf le cas de dis-
solution prévu en l'acte. 

Le siège de la société .est à Batignolles-
Monceaux, rue des Dames, 46. 

La société subsistera sous la raison MAC-
QUET et HOCHET. 

La signature sociale portera les mêmes 
noms dans l'ordre qui vient d'être dit. 

Les associés auront chacun la signature 
sociale, mais ils ne pourront en faire usage 
que pour les affaires de la société, et ne 
pourront, sous aucun prétexte, souscrire ou 
endosser aucun effet de commerce pour le 
compte de la société, sans leur concours à 
tous deux ; tous engagemens de cette nature, 
s'il y a lieu d'en contracter, ne seront vala-
bles qu'autant qu'ils auront été signés par 
les deux associés. 

En cas de décès de l'un des associés, le 
prédécédé sera représenté, quant à la signa-
ture sociale, dans tous les actes dont on 
vient de parler, par sa veuve, qui les signe-
ra conjointement avec le survivant. 

Chacun des associés a mis en société la 
partie de son local en façade sur la rue des 
Dames, devant servir à l'établissement du 
Cercle. 

De plus, MM. Macquet et Hochet onl ap-
porté à la société divers meubles meublans 
et autres objets mobiliers leur appartenant, 
dans la proportion fixée en l'acte. 

En outre, M. Macquet a apporté la somme 
de 1,100 fr. par lui payée pour achats et ré-
paration de meubles faits pour le Cercle. 

Les associés administreront en commun 
les affaires de la société. 

M. Macquet est chargé de la comptabilité 
et de la caisse. 

Pour extrait. (8711) 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du 8 décembre 1847, enregistré, fait 
quadruple, entre 1" M. Martin-François CO 
TELLE, négociant, demeurant à Paris, rue 
Mazagran, 15 , 2° M. Timolhée LARADE, an-
cien négociant, demeurant à Paris, ci devant 
rue Mogador, 13, et actuellement rue Gran-
ge-aux-Belles, 4 bis, assisté et autorisé par 
M. Ballarel, ci-après nommé; 3» M. Jo-
seph-François BvTTAREL, avocat, demeu-
rant à Paris, rue de Bondy, 7, syndic défini 

•Uf de la faillite dudit sieur Larade, dûment 
autorisé par ordonnance de M. le juge-com-
missaire ; 4" et M. Anacharsis MENlEIt, négo-
ciant, demeurant à Paris, ci-devant rue Mo-
gador, 13, et actuellement rue Bergère, 27 ; 

U appert que la société formée entre ledit 
sieur Colelle, comme seul associé gérant et 
responsable, et MM. Laradeet Menter comme 
commanditaires, suivant acte sous seings 
privés du 17 août 1846, enregistré, ayant 
pour objel une entreprise de logemens di s 
mililaircs de passage soit en corpi, soil 
isolés dans les villes de France, cl dont le 
siège est à Paris, rue Mogador, 13, est et de-
meure dissoute à compter dudit jour 8 dé-

cembre 1847. 

Ledit sieur Colelle est nommé seul liqui-
dateur de ladite société avec tous pouvoirs 
généraux el spéciaux. 

Dont exlrait. COTELLE. (8708) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 17 DÉCEMBRE 1847, quidéclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PHILIPPE et comte Henry ROUGE 
DE MAGUELON'NE.anciei s gérans du journal 
Le Portefeuille, rue Basse-du-Rempart, 28, 
nomme M. Couriot, juge-commissaire, et H. 
Ileurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic pro-
visoire [N° 7965 du gr.j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, dulù DÉCEMBRE 1847, qui déclarentla 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PRIVAT (Jean),maréchal-fcrrant, 
au petit Cnaronne, nomme M. Cheuvreux, 
juge-commissaire, et M. Hénin, rue Pastou-
rel ,7, syndic provisoire ]N» 7911 du gr. |; 

Du sieur PRIVAT (Théodore), tenant hôtel 
meublé, rue Richelieu, 109, nomme M. De-
vinck, juge-commissaire, et M. Jouve, rue 
Louis-le-Grand, 18, syndic provisoire [N» 
7972 du gl\); 

Du sieur SANDERS (Richard), maître d'hô-
tel garni, rue Jean-Goujon, 1, et avenue 
d'Antin, 7, nomme M. Gallois, juge-commis-
sa re, et M. Gromort, rue Montholon, 12, 
syndic provisoire [K° 7973 du gr.]; 

Du sieur ROUTICXY (Isidore Napoléon), 
loueur de cabriolets à La Chapelle-Saint-
Denis, rue des Couronnes, 43, nomme M. 
Marquet, juge-commissaire, et M. Lefrançois, 
rue Louvois, 8, .syndic provisoire [S° 7974 
du gr.]; 

De dame DELCAMRRE, mde de paniers en 
gros, rue Rambuleau, 90, nomme M. Léon 
Vallès, juge-commissaire, et M. Gromort, rue 

Montholon, 12, syndic provisoire [N» 7975 

du gr,.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WORUMSER oiné (Samuel), inc. 
fabricant de lingerie, rue de Normandie, 1, 
le 28 décembre à 12 heures [H° 7909 du gr.]: 

Du sieur PARIS aîné (Adolphe), boulanger 
i la Gare d'Ivry, le 28 décembre ù 1 heure el 
demie ]N° 7964 du gr.J; 

Du sieur BLAXCIIETON (Viclor-Alfred), en-

trepreneur de tharpente à La Chapelle, le 27 
décembre à 2 heures [N« 7970 du gr.]; 

Du sieur MOXXIER (Charles-Firmin), ser-
rurier, rue de Vt rneuil, 14, le 28 décembre 
à 11) heures cl demie [N° 7908 du gr.J; 

Du sieur MEYER (François-Adolphe), char-
ron, rue du ponceau, 4o, le 28 décembre à 
12 heures [K° 7969 du gr.]; 

De dame MAILLARD , mde de vins aux 
Deux Moulins, le 28 décembre à 1 heure et de-
mie [N» 7963 du gr.]; 

Du sieur COUDRE (Augustin), épicier, rue 
des Ouatre-Vents, 22, le 28 décembre à 1 
heure et demie [N» 7961 du gr.]; 

Du sieur LANDON, parfumeur, courBatave, 
7, le 28 décembre à 1 heure el demie [N" 7832 
du]gr]; 

Pour assister à l'assemblée dans liquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOTA . Lestiers-porteurs d'effets ouendos-
semens de ces faillite» n'étant pas connus-, 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquente!. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BARRA UD frères (Jean et Pierre1 

mds de draps, rue Saint-Jacques, 50, le 28 dé-
cembre à 3 heures [N» 7800 du gr.]; 

Du sieur BOURDILLAT (Etienne), ancien 
md de vins à Bercy, ruede Bercy, 1, le 27 dé-
cembre à 10 heures et demie [N° 4936 dugr.]; 

Du sieur HODIESNE (Adolphe-François) 
limonadier, rue des Deux-Portes-St-Sauveur 
8, le 27 décembre à 10 heures et demie IN» 
T

785 du gr.]; 

Du sieur FOULQUIER (Jean-Roger-Ed-
mond), négociant commissionnaire, rue C .is-

lighono, 12, le 28 décembre à 3 heures I N-
7720 dugr.]; 

Du sieur GAUMET (André), entr. de bàti-
mens, rue Bassc-des-Ursins, 3, le 28 décem-
bre à 3 heures (N» 7655 du gr.J; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que le» créancier» 
convoqués pour lesvérificafion et affirmation 
do leur» créances remeltent préalablement 
leurs titres 4 MM. le» syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur BELLANGER (François-Julien), 
md de vins traiteur i Vaugirard, fo27 décem-
bre a 12 heures [S' 6366 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite r.t délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou., s'il y a lieu, s'enUn-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consu liés tant sur 

les faits de la gestion çuesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne lera admis que les crétnders 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GIFFRAY (Justin), md de papiers, 
rue des Lombards, 45, le 27 décembre à 9 
heures [N° 7100 dugr.]; _ 

Des sieurs GIFFRAY et PIXOX, nids de pa-
piers, rue des Lombards, 45, le 27 décembre 
a 9 heures [N» 7532 du gr.J; 

Pour reprendre la délibération ouverte s. r 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer a la formation d 

l union, et, dans ce cas, donner leur^ avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE T.ITRE8. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres d, 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Dû sieur HONGNAT (Pierre-Edme), md de 
vins, rue de Bièvre, 22, entre les mains de 
M. Blet, rue des Bons-Enfans, 32, syndic de la 
faillite [N» 7902 du gr.]; 

Du sieur LOUIS (François), fab. de plumes 
métalliques, rue Saint-Denis, 192, entre les 
mains de M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syn-
dic de la faillite [X» 7856 du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article 4gî de la 

loi du 38 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BUFFET (Sulpice) , mil de 
nouveautés et layelier à Saint-Denis, sont 
invités à se rendre, le 27 décembre à 10 heu-

res ii2, au palais du Tribunal do commerce 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
lormément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le complo définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
1 arrêter: leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur Pexcusabilité du 
faiUi[N" 6631 du gr.J. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DURAND (Aiiné-cbarh s\ 
commissionn. en marchandises, rue du Sen-
tier, 10, sont invités à se rendre, le 27 dé-
cembre à îoheures 1(2, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lies, pour, conformément à l'article 537 de la 

loi du 28 mai 1838, entendre le compte déli-
nilif qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre le clore ol l'arrèler; leur dobnerdécharn 
du leurs fonctions et donner leur avis sur 
l excusabihté du failli ]X" 4752 du gr.]. 

Mil. les créanciers composant l'union de la 
laillito de dame CAMPES, marchande de mo-
des, rue des Deux Ponls, 32, sont invités 
a se rendre, le 28 décembre i 12 heures Irès 

précises , au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli [X" 7349 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DEXIAU, serrurier, faubourg 
du Temple, 18, sont invités à se rendre, 
le 27 décembre à 9 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 6853 
du gr.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

^V. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

dt ses droits contre le failli. 

Du 20 décembre 1847. 

Du sieur FLF.URY (Louis), quincaillier à 
Beileville, rue de Paris, 33 (N" 7278 dugr.]; 

Du sieur BRESLOUT, fabricant de papiers 
peints, rue Saint-Sébaslien, 56 [N" 7619 du 
ir<lî 

Du sieur MASSOX (Amand), traiteur, rue 
des Peliles-Ecuries, 39 [N« 7838 du gr.]; 

I des Marlyrs, 43. — M- lluœbert, 78 ans, bout 
Poissonnière, 28 — Mme veuve Uousui, ■« 
ans, tue Bleue, 34. - M. Demersans, 4» an>, 
rue des Pelitts-Ecurif s, 8. — M. W0'' 
ans, rue des Lavandières, 41. -» . W», 
32 ans, rue du Faubourg Saml-)la™n, M. 
Mme Rollin, 50 ans, rue des Trois-Bornes, ». 
— Mme Muret, 65 ans. rue Meslay, -18 - "'"-

Serré, 51 ans, rue du Temp !e, 7 7- — 
clerc, 82 ans, rue Chapon, 32. -,M - L™D,J 
32 ans, rue du Temple, 15. - M. 
ans, rue des Trois pavillons, 7. -
cha'nd, U ans, rue d'Aval, 1. - M™ W , 
7lans, rue du Pclif-Musc, 21. -M

 c
 B»

r
.; 

89 ans, quai des Céleslics. 14. -
berl, enfant, rue de la Tixcraudene, 76. 
Mme Verboog, 78 ans, rue de seyrw, ■__ 
Mme Devin, 7 1 ans, rue Sainle-l'laciue, * -

Mme Aubillan, îl ans, rue des Gi-aM™,. 

gustins, 23. - M. Marcclly, 13
 a

f-, s,. 
Jacques, 10. - Mme Soujel, 62 ai>M

u
»'^ 

Michel, U. M. Edelin, 67 ans, rue du oj 
Sl-Andro, l.-M. souffray, ,79 ans, nieJJ 
Touruon, 13. - Mme Laine, 1 1 ai»,, 
Xeuve-Sainte-Geneviève,2i. - -W° F 

dre, 34 ans, rue si-Jacques, 33* 

ASSEMBLÉES DU 22 DÉCEMBRE 1847. 

NEUF HEURES i[2 : Rouge, entr. d'annonces, 
synd. — Mahieu, reslaur., vér. — Porth-
mann, mil de papiers, clôt — Veuve Foul-
beuf, nourriteeur, id. — Collet, gravatier, 
conc. — Lambert père, fabr. de briques, 
remise à humaine. 

ONZE HEURES : Veuve Juillet, anc. limona-
dière, synd. — llenriot, entr. de peinture, 
clot. — Bauban, eut. de maçonn., conc. 

DEUX HEURES : Poignée-Lebalard el C', md 
de nouveautés, dût. — Colomb et l.alau, 
impr. sur étoiles, id. — Opigez Chazclle el 
C«, md* de chales, id. — Maugey, fab. d'é-
quipemens militaires (rcd. de comp. 538) 

TBOIS HEURES: I .II. n pin. IllêCan., CCUIC 

Mép*rs<leiMe 

Du 15 décembre 1847 : Séparation de biens 
entre Adrienne-Alexandrine-Maric 1IEXNE-
GRAVB, el Louli COTTEZ, rue Dauphine, 
22 et 24, ii Paris. — Belland, avoué. 

Du 15 décembre 1847 : Séparation do biens 

entre Françoisc-Lodise-Jeanne CASTI-
NKAU, el Jtaii-chori ROUX, rue Neuve des-
Pelils-clunips, 89, à Paris. — Gamard, 
avoue. 

HécéB et Inhumation* 

Du 19 décembre. — H. Kollr, 53 «m, rue 

7S «S 
11 >-

3305 ' 
102 » 

131»^ 

1130 -
1010-
|îW> " 

toJ-

Houi-ge «Su 21 Décerna»**' 

Cinq 0/0, Joui»», du M msn- ■ ■ 
Quatre 1/J 0/0, Jouis», du 23 ma™ 
Quatre 0/0, jouiai. du sa œar». 
Troi» 0/0, jouis», du «î doceiabie 
Troi» 0/0 (emprunt U44) 
Action» de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligation» de la Villa 
Caisse hypolhécairo • • 
Cais»e A. Gouin, c. 1,000 fr 
Cais«e Ganneron, e. 1,000 fr 
4 Canaux avec prime». 
Mine» de la Grand'Combo 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne. . . . . ... • • 
R. de Naple», joui»», dejjat'ar. ■ • 

— Réeépimô» Rotb»«MM 

CHBMIR»
 DI

 „ 

DittOKMIOM. |
 i0 UO

rt. 
Hier. 11 *"* 

Saint-Germain 
Vertaille», rive droite. 

— rive gtuehe. 
Pari» i Orlôan» 1 

Pari» a Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille i Aviguon... 
Strasbourg i Bile 
Orléan» i Vicrzoa 
JlOUlOgse i Aïnlon» . .. 
OrlèMUiUardeiui... 
Chemin du No'i 
Monteretu k Troyel. ■ • 
Fanip. i Haiobrouek. ■ 

Pari» * Lyon 
Pari» i Straibourg 

Tour» a KuitM 

1212 50 
912 50. 

478 '5, 

163 »! 
550 — 

462 50, 

557 5», 

396 
420 
400 

285 
198 

1211 
SU 
478 
582 
153 

551 
375 
495 

55' 

401 
420 
400 

Enregistré à Paris, 

Reçu un frt&l dix ««mimes. 

Décembr» 1847, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT1IUR1NS, 18. 

iii»li*t1 ..v.' 

Pour légalisation de 1« signature A. GUÏOT, 

U nuire du 1" »rrondi»s«œ
en<

' 


